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PRÉSIDENCE DE M. ANTONIN DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCÈS-VERBAL

M. Amic, l'un des secrétaires, donne
lecture du procès-verbal de la précédente
séance. .

M. le président. La parole est à M. Lin
tilhac sur le procès-verbal.

M. Eugène Lintilhac. Messieurs, le
Journal officiel, page 255, 3° colonne, me
fait dire, à propos des achats de blé par
M. le ministre du commerce, en prévision
des récoltes déficitaires :

« 11 nous en a donné les chiffres. Il a
ajouté que les provisions ainsi faites suffi
raient dans le cas où on gaspillerait le blé,
en en donnant à manger aux animaux. »

J'ai dit : «... dans le cas où on ne gaspil
lerait pas le blé. »

M. le président. La rectification sera faite
au procès-verbal.

Il n'y a pas d'autre observation ?. ..
Le procès-verbal est adopté.

2. — EXCUSES

M. le président. M. Jonnart et M. Gaudin
de Villaine s'excusent, pour raison de santé,
de ne pouvoir assister à la s ¿ance de ce
jour.

3. — ADOPTION DE PROJETS DE LOI
D'INTÉRÊT LOCAL

1 er PROJET

(Octroi de la Gorgue.— Nord.)

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par le
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
la Gorgue (Nord).

Quelqu'un demande-t-il la parole dans la
discussion générale ?. . .

Je consulte le Sénat sur la question de
savoir s il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

Art. ł ep . — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1919 inclusivement,
à l'octroi de la Gorgue (Nord), d'une surtaxe
de 10 fr. par hectolitre d'alcool pur contenu
dans les eaux-de-vie, esprits, liqueurs,
fruits à l'eau-de-vie et autres liquides alcoo
liques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 15 fr. établi à titre de taxe principale. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 e " est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Le produit
de la surtaxe autorisée par l'article précé
dent est spécialement affecté à l'exécution
des travaux visés à la délibération munici

pale du 17 février 1914.
« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte général,
tant en recette qu'en dépense, devra être
fourni à l'expiration du délai fixé par la
présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)
Le Sénat adopte ensuite, dans la même

forme et sans discussion, les projets de loi
dont la teneur suit : .

2e PROJET

(Octroi d'Orthez. — Basses-Pyrénées.)

« Art. 1". — Est autorisée la perception,
jusqu'au 31 décembre 1920 inclusivement,
à l'octroi d'Orthez (Basses-Pyrénées), d'une
surtaxe de 6 fr. par hectolitre d'alcool pur
contenu dans les eaux-de-vie, esprits, li
queurs, fruits à l'eau-de-vie et autres li
quides alcooliques non dénommés.

« Cette surtaxe est indépendante du droit
de 9 fr. établi à titre de taxe principale.

« Art. 2. — Le produit de la surtaxe auto
risée par l'article précédent est spéciale
ment affecté au payement des dépenses de
l'assistance aux vieillards, infirmes et in
curables.

« L'administration locale sera tenue de
justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte géné
ral, tant en recette qu'en dépense, devra
être fourni à l'expiration du délai fixé par
la présente loi. »

3e PROJET

(Octroi de Wimereux — Pas-de-Calais.)

ι « Art. 1r. — Est autorisée la perception«

jusqu'au 31 décembre 1919 incltusivemrjnt,
à loctroi de Wimereux " (Pas-de-Calais),
d'une surtaxe de 5 fr. par hectolitre d'alcool
Îiur contenu dans les eaux-de-vie, esprits,
iqueurs, fruits à l'eau-de-vie et autres li

quides alcooliques non dénommés.
« jCette surtaxe est indépendante du droit

de 15 fr. établi à titre de taxe principile.
« Art. 2. — Le produit de la surt.ixe au

torisée par l'article précédent est spéciale
ment affecté aux dépenses d'assistance.

« L'administration locale sera tenue de

justifier, chaque année, au préfet, de l'em
ploi de ce produit, dont un compte géné
ral, tant en rece'te qu'en dépense, devra
être fourni à 'expiration du délai fixé par
la présente loi. »

4. — PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PROPO
SITION DE LOI RELATIVE AUX CRIMES ET

DÉLITS COMMIS EN TERRITOIRE ENVAHI

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Etienne
Flandin, relative à l'extension de la compé
tence à fin de poursuites des crimes ou dé
lits commis en territoire envahi.

La commission conclut à la prise en con
sidération de la proposition de loi de
M. Flandin. ■ ·

Si personne de demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Ces conclusions sont adoptées.)
M. le président. En conséquence, la pro

position de loi est renvoyée aux bureaux.

5. — PRISE EN CONSIDÉRATION D'UNE PRO
POSITION DE LOI TENDANT A ÉTABLIR UN
CONCORDAT PRÉVENTIF

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion sur la prise en considération
de la proposition de loi de M. Guillaume
Chastenet et plusieurs de ses collègues,
tendant à établir un concordat préventif.

La commission conclut à la prise en con
sidération de la proposition de loi de
M. Chastenet.

Si personne ne demande la parole, je
mets aux voix les conclusions de la com
mission.

(Ces conclusions sont adoptées.)
M. le président. En conséquence, la pro

position de loi est renvoyée aux bureaux.

6. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
ACCORDANT UNE ALLOCATION AUX VICTIMES
CIVILES DE LA GUERRE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l r" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à accorder une allocation journalière
aux victimes civiles de la guerre.

M. Ti Steeg, rapporteur. J'ai l'honneur
de demander au Sénat, d'accord avec M. le
ministre de l'intérieur, de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la parole dans

la discussion générale, je consulte le Sénat
sur la question de savoir s'il entend passer
à la discussion des articles de la proposition
de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1" :
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« Art. 1". -~ Le bénéfice de la loi du
5 août 1914 est étendu à toute famille né
cessiteuse française résidant en France,
dont le soutien indispensable non militarisé
aura, en dehors de toute faute caractérisée
de sa part, été victime d'un fait de guerre
subi, soit en territoire français, soit dans
une zone occupée par nos armées et cela
pendant toute la durée de l'incapacité de
travail résultant de la blessure reçue.

« Tout Français nécessiteux non militarisé
qui, dans les conditions et circonstances
susindiquées, aura été victime d'un fait de
guerre, recevra, s'il n'a pas dé charges de
famille, l'allocation prévue au paragraphe
précédent pendant toute la durée de l'inca
pacité de travail résultant de sa blessure.- .

« Les dispositions qui précèdent reste
ront en vigueur pendant toute la durée de
la présente guerre. »

Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article 1" est adopté.)

M. le président. « Art. 2. — Un règle
ment d'administration publique déterminera
la procédure à suivre pour la constatation
des blessures et le payement des alloca
tions ; l'examen médical restant à la charge
de l'État. >> — (Adopté.) · - '·

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

(La proposition de loi est adoptée.) '

7.— SUITE DE LA DISCUSSION DU PROJET DK
LOI SUR LA TAXATION DES DENRÉES

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
taxation des denrées et substances néces
saires à l'alimentation, au chauffage et à
l'éclairage.

La parole, dans la discussion générale, est
à M. Herriot.

M. Herriot. Messieurs^ on hésite beau
coup à prendre la parole sur un sujet aussi
difficile que celui qui est actuellement
soumis à vos délibérations.
. Ц n'est pas de problème qui apparaisse,
àu premier abord, plus simple que le pro
blème du prix des denrées; 11 n'en est pas,
en réalité, de plus compliqué ni qui invite
davantage à la modération dans la pensée
ët dans l'expression. ·· ■·'/.··

Le public souffre et il se plaint; SU "est
exact, comme on nous l'a ditj qu'il y; ait un
certain nombre de Français qui n'aient pas
été atteints dans leurs ressources ordinaires
par la guerre, s'il est vrai que certains sa
laires aient été majorés, il n'en reste pas
moins incontestable qu'on éprouve, dans
'ensemble, de très grandes difficultés à
vivre, non pas seulement dans les classes
populaires, mais aussr dans les classes
moyennes, où beaucoup de Français ont, en
ce moment, une grande peine à équilibrer
leur modeste budget. — -

M. Larère. Dans toutes les classes t

M. Herriot. Oui, mais vous trouverez
naturel que je songe surtout aux classes les
plus atteintes. ·.-. -

M. Larère. C'est très juste.

M. Herriot. Si vous le préférez, je préci
serai même.

• Il y a trois catégories de familles françai
ses qui souffrent plus évidemment de la
guerre : ce sont les familles des femmes
de mobilisés, lorsqu'elles sont réduites
à 1 allocation personnelle et à l'allocation de
leurs enfants, les familles des réfugiés,
lorsqu'elles sont dans la même situation et
lorsqu'elles n'ont pas pu trouver des res
sources accessoires, et, enfin, pour répon
dre à votre observation, „eckte, catégorie:
considerable' d'employés et d'ouvriers fran-'

pais qui- ont vu leurs salaires maintenus
tout au plus et quelquefois même diminués
pendant la guerre, et qui ont beaucoup de
peine à faire face aux difficultés actuelles.

Pour subvenir à leurs besoins, pour les
aider dans la mesure du possible, nous
sommes évidemment placés en face de deux
devoirs également impérieux : tout d'abord,
un devoir de très grande honnêteté, un de
voir de loyauté, qui est de ne pas promettre,
par un texte de loi, plus que nous ne pou
vons tenir, et aussi un devoir d'action, qui
est de faire tout le possible pour apporter
un adoucissement à leur situation pré
sente.

Pour rechercher cet adoucissement, il
nous faut tout d'abord délibérément renon

cer à tout esprit de théorie. (Très bien! très
bien!) Un'est pas étonnant que nous hési
tions: Dans toutes les grandes crises de
l'histoire, on a cherché la solution au
problème alimentaire, et, si on l'avait trou
vée nette et claire, elle s'imposerait aujour-
d'hui, alors que nous avons tant de peine,
je le dis en toute sincérité et humilité, à la
rencontrer!

• Il faut donc renoncer â toute controverse
historique et. surtout doctrinaire. (Nouvelles
marques. d'approbation.) :t

Il n'est peut-être pas, dans cette assem
blée, un de nos collègues qui ne soit par
tisan, comme moi-même, de _la liberté du
commerce à l'intérieur, et qui ne redoute
rait, en temps ordinaire, les effets funestes
de la taxation.

Mais nous sommes en présence de cir
constances tout-à-fait exceptionnelles, et il

. faudra que nous trouvions la solution sur
le seul terrain de l 'expérience, des faits et
du bon sens. . .. ' ~......

Dans le rapport de la commission, dont,
pour ma part, je n'accepte pas. les conclu
sions, car elles ne me donnent pas une
satisfaction suffisante, notre collègue
M.' Perchot, avec beaucoup d'ingénio-

: sité et une très grande richesse d'informa
tions, a dressé, contre ce procédé de la
taxation, un véritable réquisitoire qui vous
á impressionnés à la lecture et à l'audition;
je conviens que, de ses études, de ses excel
lentes observations, il résulte des vérités
incontestables.

J'en, citerai d'abord une. La taxation serait
. Une arme tout à fait dangereuse pour qui la
voterait d'une façon imprudente, pour qui

\ la généraliserait avec audace ou pour qui
; l'appliquerait d'une façon maladroite. [Très
\ bien l très bien !)

M. Brager de La Ville-ltfoysan. Elle se
rait d'ailleurs inapplicable.

; M. Herriot. En effet, et vous allez le voir.
, e consentirai volontiers à écarter de la
discussion tout ce qni serait théorique et
illusoire. Cependant, malgré tout, un prin
cipe paraît dominer la situation.^
) LecoBsommateur, celui dont nous nous oc
cupons, que nous cherchons à soulager, est,
en général, maître des prix, tout au moins
il peut agir sur ceux-ci lorsque l'offre est
supérieure à la demande. Dans le cas con
traire, comme cela se passe en ce moment,
il se trouve dans une position difficile, qu'il
faut craindre daggraver, parce que toute
mesure maladroite, prématurée ou trop
générale, dans un instant où le producteur
est, en somme, maître de la situation avec
le produit recherché quii détient, aurait
pour résultat d'écarter la denrée loin du
consommateur.

Nous sommes tous d'aecord sur ce point
avec M. Perchot : il y a là un écuèil qu'il
faut éviter.

■Quant au public, qui n'a pas toujours
une éducation économique, — ce qui n'est
pas de sa faute, — il dit aux autorités ad
ministratives et au ; ppuvoir législatif ,r « Les
denrées sont chères ; faites des règlements

et des lois pour abaisser leurs prix, et j 'en
profiterai dans les boutiques et dans les
marchés. Cette réforme vous est possible. »

Ce raisonnement, simple à l'excès, ne
peut pas être un instant défendu sous cette
forme. Dans ces limites, je suis tout à fait
d'accord avec vous, mon cher collègue. Je
suis donc convaincu que, dans une crise
comme celle que nous traversons, il faut
recourir d'abord à toute une série de procé
dés positifs, qui certainement allégeront et
dégageront le consommateur.

Je ne voudrais pas vous donner la liste
de ces procédés tels que je les crois pos
sibles, ce serait peut-être un peu long et
ce serait trop demander à votre patience.
Cependant, comme M. Perchot a parlé plus
longuement des dangers de la taxation que
des remèdes à apporter à la situation
présente, je vous demande la permission,
d'indiquer certains moyens qui ont été em
ployés pour atténuer la crise actuelle»-

Je crois que M. le Ministre de l'intérieur
pourrait, par des recommandations, par des
prescriptions L au besoin, nous aider, beau
coup.

. D'abord, et pour l'indiquer en quelques
mots, il est bien certain que notre organb
sation alimentaire est tout à fait insuffi
sante. Que se passe-t-il, à l'heure actuelle ?
Dans les. ménages pauvres ou moyens, dont
je parlais tout à l'heure, dans les ménages
des réfugiés, dans les ménages où l'homme
est mobilisé, dans les ménages des petits
employés, c'est un fait bien humble mais
bien émouvant qui se reproduit chaque
jour; on doit l'évoquer; la ménagère va
acheter des produits en petite quantité, là
où on les vend le plus cher, c'est-à-dire chez
le petit détaillant ; elle reviendra ensuite les
préparer chez, elle, avec des produits de
chauffage, du charbon, du gaz, qui de
viennent de plus en plus chers ; elle y per
dra beaucoup de temps, alors que, peut-
être, dans les quartiers populaires des villes
où il y a beaucoup de souffrances, par l 'or
ganisation de ce que j'appellerai volontiers
des cuisines populaires, on pourrait, en fai
sant faire des achats en commun par des
hommes compétents, par des hommes hon
nêtes et informés , faire préparer en com
mun des aliments qui seraient vendus au
prix coûtant, ce qui ne causerait aucune es
pèce d'embarras ni de danger, soit à ceux
qui feraient cette> organisation, soit à ceux
qui en profiteraient. {Très bien! très bien!)

Ce n'est là qu'une indication, et je passe.
Je tente l'expérience dans une grande vill»,
je crois qu'elle ,peut donner de bons résul
tats.

M. Bragerv de La Ville-Moysan. Elle
fonctionne égalementà Rennes, .

M. Herriot. Elle -fonctionne, en effet, &
Rennes et en plusieurs endroits, parce qu'il
y a là un procédé très simple .pour éviter à
un grand nombre dë_ femmes de perdre
beaucoup de temps et pas mal d'argent. ,

: M. Lebïondï Cela ne peut s'appliquer
qu'aux villes. ,

\ M. Herriot, Cela ne peut s'appliquer que
dans les villes ; mais c'est là qu'il y a le
'plus de souffrances, c'est dans les grandes
^agglomérations que les difficultés sont les
plus grandes.

; Je ninsiste paś, jlndique l'idée, elle esţ
fort simple, lexpérience de chacun peut la
développer.

Il y a un deuxième point, qui va vouf
paraître plus important. Je voudrais que
M. le ministre de l'intérieur intervînt,, avec
l'autorité de sa fonction et de sa personne,
dans la crise actuelle, pour assurer la strict© ι

(application des lois et; arrêtés 'relatifs au*
poids et mesures. {Très bienß - ь . -.„.,'
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M. Aimond, rapporteur général de la 1
commission des finances. A la bonne heure I

M. Herriot. En effet, à l'heure actuelle,
une des causes du renchérissement de la

vie pour le public qui ne se défend pas — et
le public petit ou moyen a beaucoup de
peine à se défendre — c'est la difficulté qui
résulte de la mauvaise organisation de la
vente au poids.

Pour ce qui est du pain, les tribunaux
nous ont donné amplement satifaction : il
y a des décisions de justice qui arment
l'autorité. Je crois que, d'une façon géné
rale, il ne faut p is se plaindre du boulanger
français, qui a fait de grands efforts pen
dant la guerre. . * ■ 1

M. Malvy. ministre de l'intérieur. C'est
très exact.

M. Herriot. C'est un gagne-petit ; dans
une certaine mesure, c'est le banquier du
pauvre, il faut l'encourager plutôt que le
décourager. Pour mapart, je rends hommage
aux efforts de la boulangerie française. Les
arrêtés sur le poids du pain paraissent ap
pliqués comme ils doivent l'être. Je n'ai
rien à dire.

Une question beaucoup plus grave, c'est
celle de la viande.

La viande peut être taxée aux termes de
la loi de 1791. Mais vous aurez beau récla
mer l'application de la loi surla taxation de
la viande, si vous n'appliquez pas la loi sur
les poids et mesures, vous n'aurez rien
fait. - : į

M. Rouby. Il faut remonter àla source.

M. Herriot. Le commerce de la boucherie

est un des commerces les plus compliqués,
les plus difficiles qui soient.

Il n'y a pas! de matière sur laquelle il
soit plus difficile de légiférer que la bou
cherie, et cela par une raison très simple et qui ;
apparait à tous : lorsque vous achetez un ;
produit en gros, que ce soit du sucre ou du
café, pour avoir le prix du détail; il vous suf
fît de diviser, il n'en est pas ainsi pour
la viande. Le boucherie achète un bête sur
pied, le prix de détail dépend de la façon
dont elle sera débitée. L'art du boucher
est de savoir débiter. Ajoutez à cela que
les dénominations partielles ne sont pas les
mêmes d'un pays à l'autre.

Je sais que M. Milliès-Lacroix connait cette
question et qu'il a rencontré les difficultés
que j'expose et que tous les maires rencon
trent.

Il y a tant de complications, à ce point de
vue, que, si certains maires ou préfets ont or
ganisé des boucheries, beaucoup- de maires
croient que le meilleur procédé pour lutter
contre le renchérissement dela viande, c'est
d'autoriser la vente sur les marchés décou
vertes.

Mais la plus grande difficulté se rencontre
dans la vente au détail. Dans quelques cas
particuliers, la viande se vend complètement
«désossée. Ailleurs, le plus généralement,
-elle se vend avec ses os. Ailleurs, elle se
vend avec «e qu'on appelle « la charge ».

M. Henry Chéron. La «réjouissance ».
ļSourires,)-

M. Herriot. Où trouvez-vous là un poids
Tégulier, un poids légal? ■ ' ;· .

Je demande à M. le ministre de l'inté
rieur de bien vouloir faire pousser, préci
ser et conclure les études qui se font à
Paris, en ce moment, pour arriver à des pe
sages réguliers de la viande. . .

Je puis lui donner l'assurance que ces
arrêtés ont été appliouês ailleurs, et qu'après
avoir rencontré quelques difficultés au dé
but des mesures prises à ce sujet, qui ne
sont autre chose que l'application loyale
rdes lois, les décisions prises ont rencontré
rapprebatlon de'tons-tìes bouchers comme
des consommateurs.

Je réclame donc la stricte application des
lois sur les poids et mesures. (Très bien t)

J'essaie d'entrer dans la voie qui conduit
à des mesures positives ; je réclame aussi
une amélioration des transports. Combien
de fois n'avons-nous pas souffert de ce fait
que les marchandises n'arrivaient pas ré
gulièrement!

: J'appelle encore l'attention du Gouverne
ment sur un fait qui pourrait être grave, s'il
était vérifié et généralisé.

, La réquisition est un procédé légal de
vant lequel nous devons nous incliner.
Nous le faisons bien volontiers. Nous disons

quelquefois ce que nous en pensons. M. Per
chot l'a fait dans son rapport: je pense
comme lui, la réquisition a commis bien
des fautes ; le principe, toutefois, en est
légal.

Mais, monsieur le ministre de l'intérieur,
ce qui serait grave ce serait que, pour . des
denrées comme les pommes de terre... — je
vous demande pardon de descendre à ces
précisions... (Parlez! parlez !)

M. Ranson. Il n'y a pas de question plus
intéressante.

M. Herriot. Monsieur le ministre, Je vous
demande de prescrire une enquête pour sa
voir s'il est exact, comme je le crois, que
dans certaines régions de France on pro
cède non seulement par voie de réquisition,
mais encore par voie de consignation, et
que des intendances, par crainte de déficit,
retiennent les pommes de terre au-delà des
quantités réquisitionnées de façon à puiser
facilement, le cas échéant, dans le réservoir
qu'elles se sont ainsi constitué.

M. Lemarié. On l'a fait sur une grande
échelle .

M. Réveillaud. C'est pour l'autorité la loi
du moindre effort.

M. Herriot. Ce procédé est-il légal ?

M. Lemarié. Il est tout à fait illégal.

M. Herriot. On l'a employé pour les
avoines, ori^l'a employé au début de la
guerre pour les blés, nous le constatons en
ce moment pour les pommes de terre.

De telles manières d'agir ont un retentis
sement très direct sur le prix des denrées,
et je demande au Gouvernement de vouloir
bien donner des ordres très stricts pour que
la réquisition ne soit nulle part aggravée
par des procédé» de consignation contraires
à la loi et à l'intérêt général du pays qui
veut la libre circulation des marchandises.
(Très bien! très bien!)

Cela dit pour la libre circulation, je con
sidère encore comme une mesure de nature
à atténuer la crise alimentaire la . publicité
la plus grande imposée pour les cours des
denrées du gros et du détail. ·

Un grand nombre de maires ont pris déjà
des arrêtés obligeant, par exemple, les bou
chers à étiqueter le prix des-marchandises.
Les mêmes arrêtés peuvent être pris -pour
l'épicerie, pour le vin, contraignant le mar
chand à dire-: «. Achetez ou n'achetez pas ;
mais voici mes prix, qualité par qualité,
objet par objet. »

Comme, la stricte application des lois sur
les poids et mesures, cette mesure facilite
rait la loyauté des transactions, le contrôle,
l'échange loyal ; je vous assure, monsieur
le ministre, qu'en recommandant la géné
ralisation de semblables mesures, vous au
rez grandement facilité les transactions
entre les consommateurs et les vendeurs

et évité beaucoup de ces petits drames
muets, qui n'en sont pas moins émouvants,
où le consommateur pauvre — . le plus ti
mide généralement — qui n'a pas le verbe
haut du consommateur riche, est obligé
d'^ësiter/ de r%cülèr devant -dés marchand
dises dont il ne connaît pas les prix, ou se

les voit imposées à des conditions arbi
traires.

M. le ministre de l'intérieur. Les préfets
ont déjà agi dans ce sens auprès des
maires !

M. Herriot. Certains, mais pas tous.
Restant dans l'ordre de la publicité des

prix et poursuivant cette étude en allant du
simple au composé, je vous dirai encore
que je trouve excellentes les mesures qui
ont été prises par exemple par M. le préfet
de police de Paris pour la fixation générale
officieuse des prix, pour la publication du
cours des denrées.

Voyons, pour bien nous rendre compte de
la situation, ce qui a été .fait et ce qu'on n'a
pas pu faire. Par l'examen du fait, de la
tentative, par la comparaison de l'intention
et du résultat se dégageront des lumières
qui nous éclaireront sur notre devoir.

.Qu'a fait M. le préfet de police de Pā-
ris ? Étant donnée la crise dont souffre la
population parisienne, s'est-il dit : « Je
ne dispose pas d'un bien grand nombre
d'armes, il y en a une cependant que je
puis employer. «Il a convoqué les représen
tants des marchands en gros, mandataires
aux Halles et autres d'un: côté, etj d'un autre
côté, les représentants, des marchands au
détail et leur a tenu ce langage : « Je vous
demande d'établir les cours par semaine,
denrée par denrée, qu'il s'agisse des volail
les, des œufs, du beurre, des légumes, du
poisson ; nous en discuterons et nous fixe
rons des prix en. une formule officieuse,
mais qui sera rendue publique.- Puis vous,
commerçants de détail,' vous direz à quel
prix-vous pouvez vendre ; vous afficherez
dans votre magasin votre prix personnel,
mais: vous afficherez le prix de gros à
côté, » · .

Donc, dans Paris, dans tous les magasins,
devrait;..

M. Aimond, rapporteur général de là
commission des finances. Devrait !

M. Herriot. . . . devrait, justement, mon
cher collègue. Je réserve votre jnste obser
vation pour la reprendre dans un instant.-

Donc à Paris, dans tous les magasins, si
les instructions de M. le préfet <le police
étaient respectées, si les cours affichés sur
les murs résumant le travail dont je parle
comportaient des sanctions, toute personne
entrant dans un magasin devrait trouver
une affiche portant les prix de gros -dans la
semaine, et à côté les prix de détail fixés
§ar le. commerçant. Grâce à cette publicité

es prix le consommateur aurait des ren
seignements, lui permettant de se dé
fendre.

Messieurs, laissez-moi, au cours de la dis
cussion, invoquer des exemples personnel :
ce sont ceux- que je connais le mieux.

A Lyon, tous les samedis soir, représen
tants des consommateurs et représentants
des commerçants de gros et de détail se
rencontrent avec la municipalité. Loyale
ment au cours de conversations où le con
sommateur discute et s'instruit — ce point
a aussi son importance — nous arrêtons
des cours officieux qui sont affichés.

Oh ! je ne puis pas vous garantir que ces
cours donnent toute satisfaction à la popu
lation. Certes, quand le public voit les cours
hausser, il établit une relation de cause
à effet entre cet affichage et la hausse. Il
voit monter le cours du vin, le cours du
beurre : « Voilà encore, dit-il, notre maire
qui a fait monter les prix cotte semaine. «·
Mais il ne s'agit pas d être blâmé ou d'être
approuvé, il s'agit de faire son devoir. (Très
bien ! très bien ! et applaudissements.) .

Quoi qu'il en soit, ce renseignement heb
domadaire donné au public a pour, résultat
de le fixer, de lui apporter des ěíámeuts
sur lesquels il pourra discuter. .



266 SÉNAT — SÉANCE DU 7 AVRIL 1916

Nous verrons tout à l'heure, comme j'y
suis invité par M. Aimond, où est la lacune
du système, à quelles difficultés il se heurte.
Au principe de cette publicité que je pro
pose pour atténuer la crise des denrées ali
mentaires et qui sert de base à un programme
positif tenant compte des données de l'expé
rience, ajoutons, si vous le voulez, les ac
cords directs entre les consommateurs ou

leurs représcntants,c'est-à-dire entre les pou
voirs publics et les organisations de pro
duction ou les grandes organisations indus
trielles.

Ici, une observation que je crois impor
tante va éclairer le débat et diriger nos
conclusions. J'ai dit déjà qu'il f dlait écarter
toute question de doctrine : écartons aussi
tonte idée de catégorie entre Français.

Les producteurs sont profondément inté
ressants. Les souffrances des ruraux que nous
représentons ici sont grandes; leurs pertes
à l'ennemi sont plus considérables peut-
être même que celles, déjà si lourdes, des
villes. (Approbation.)

M. Charles Riou. Vous avez absolument
raison.

M. Herriot. Je le reconnais volontiers.

Ils forment une catégorie très importante
en France, et pas un d'entre nous ne voudrait
leur faire tort, ni aggraver leurs embarras.
Ce n'est pas de ma part une formule : c'est
l'expression profonde de ma conviction.
(Très bien! très bien!) La France, pays
agricole, soutenue pendant la guerre par
son agriculture, lui doit une reconnaissance
qui est un acte de justice et de loyauté et
ce n'est pas nous, représentants des grandes
villes, qui la refuserons. (Nouvelle approba
tion.)

Il ne faut donc à aucun prix opposer le
producteur et le consommateur. Il faut. au
contraire, chercher, par des procédés d'ar
bitrage, la conciliation entre eux, permettre
au bloc des consommateurs des grandes
villes de vivre sans heurter les intérêts es
sentiels de l'agriculteur.

J'ajoute qu'il ne faut pas non plus, comme
on a quelquefois tendance à le faire, mécon-
naitre la bonne volonté qui a été manifestée
par de grandes organisations industrielles.
Certaines d'entre elles se sont déclarées
favorables à la taxation et la réclament. Il
y a deux groupes, tout au moins, cités par
M. Perchot dans son rapport: les négociants
en café et les négociants en pétrole qui di
sent : « Donnez-nous la taxation, nous en
serons contents ! »

M. Milliès-Lacroix. Je le crois bien !

M. Herriot. Je vais vous dire comment
j'explique cette attitude, comment je l'in
terprète à leur honneur.

Parmi les grandes organisations indus
trielles françaises — je ne veux pas toutes
les défendre — beaucoup ont eu dans cette
guerre un grand souci de leur honneur.
Comme elles se composent d'hommes
d'affaires, la plupart d'entre elles savent
très bien qu'il ne faut pas sacrifier à un
avenir qui sera long, par des manœuvres dé
loyales pendant la guerre, la réputation ac
quise dans le passé.

Ce ne sont pas- les organisations fran
çaises qui nous gêneront : elles doivent
nous aider au contraire, répondre à l'appel
que nous adressons à leur patriotisme, et,
toutes les fois qu'on le pourra, il faut s en
tendre avec elles pour conclure les accords
directs que je recommande comme un
dernier procédé. (Très bien! très bien!)

Voulez-vous me permettre de citer un
exemple qui vous montrera, mieux que des
théories, comment on peut procéder tant
qu'on reste dans la voie officieuse. J'espère
que ce n'est pas abuser que d'entrer ainsi

ans le fond de la discussion. ,

M. Ranson. Nous vous écoutons avec le

plus vif intérêt.

M. Herriot. Nous allons prendre, si vous
le voulez bien, une de ces organisations qui
demandent la taxation ou qui l'acceptent et
voir comment on a procédé, avec elle pour
la fixation officieuse du cours du pétrole et
des essences. Je pourrai le faire parce que
M. le ministre du commerce a bien voulu
constituer une commission aux travaux de

laquelle il m'a associé et que les résultats
que je vais vous exposer, c'est surtout à lui
qu'ils font honneur.

M. le ministre du commerce. A vous
surtout. Nous devons vous remercier.

M. Herriot. Les prix des pétroles ont
monté. Étudions ce fait en lui-même, car il
y a autant de problèmes que de produits.
On a parlé de la Convention, nous en parle
rons si vous voulez_...

M. Ranson. Cela n'a rien à voir ici.

M. Herriot. Ce fut l'erreur de la Conven

tion, erreur magnifique d'ailleurs, ce fut
l'erreurde ces hommes généreux, tous pleins
des doctrines économiques-du dix-huitième
siècle, d'adopter une espèce de géométrie
économique, philosophique plus que réa
liste, qui leur faisait croire qu'on résolvait
les problèmes avec de la volonté et du cou
rage. Erreur splendide, je le répète, car
ces hommes formidables ont sauvé la Pa

trie. Le grand orateur royaliste Berryer a
rendu hommage à leur œuvre. Mais ils
prétendaient apporter des solutions géné
rales à des problèmes variés. (Applaudisse
ments.)

La question alimentaire, la question des
matières premières, ne se résolvent pas par
une sorte d'algèbre sociale, il y faut du dis
cernement, du tact, de l'auscultation. Cha
que produit est soumis à des lois spéciales.

Je prends donc l'exemple des pétroles et
des essences pour lesquels nous avons pro
cédé, avec l'autorisation de M. le ministre
du commerce, à des accords directs dont je
recommande la généralisation.

Nous avons fait venir les fournisseurs,
c'est-à-dire le syndicat des raffineurs et
aussi la compagnie industrielle des pétroles,
—je dirai, pour plus de simplification, le
groupe du pétrole, — car nous avons ren
contré des deux côtés la même thèse.

Nous avons dû constater que tous les pé
troles et les essences nous arrivent actuel

lement d'Amérique. Fermées les contrées
qui nous approvisionnaient avant la
guerre; fermée la Roumanie, fermée la
Galicie, fermé le Caucase méridional, et s'il
arrive encore du pétrole des Indes néerlan
daises, vous savez qu'il est réservé pour
le service de la défense nationale.

Donc, pour les pétroles et essences, nous
sommes absolument sous la dépendance de
l'Amérique.

L'arme de la concurrence que vous récla
mez dans votre rapport, monsieur Perchot,
n'existe pas ici.

Un sénateur à gauche. Il n'y en avait pas
avant la guerre.

M. Herriot. Pardon, il y en avait une
avant la guerre. Mais il est certain — je ne
veux pas pousser la démonstration sur ce
fait, ce serait vous obséder — il est certain
que nous n'avons plus qu'une origine pour
nos pétroles : l'Amérique.

Qu'avons-nous fait ? Nous avons examiné
la décomposition des prix de vente des pé-»
troles et des essences. Nous avons vu que
ces prix dépendaient, d'abord d'éléments à
peu près fixes : droits de douane, frais de
magasinage en France, d'embidonnage, de
livraison; puis d'éléments variables : le
cours d'achat des produits bruts en Amé
rique, le fret, ce fret dont l'influence sur

la vie chère est si considérable, les assu
rances de guerre.

Nous avons dit alors au groupe du pé
trole : Nous suivrons avec vous les varia:
tions de ces éléments, et quand nous les
aurons suivies, lorsque, loyalement, vous
nous aurez montré à quoi ces variations
vous conduisent, nous établirons, d'accord
avec vous, un prix. Nous établissons, pour
le pétrole et pour l'essence, ce prix qu'on
peut appeler un prix national, qui est établi
à Rouen.

Cela c'est la méthode des accords. Mais elle
ne suffit pas. Si vous voulez acheter du
pétrole dans les départements des Landes,
du Rhône et dans tels autres que ce soit,
que devient ce prix national que les ache
teurs ignorent ? Nous avons donc dit aux
raffineurs de pétroles : Non seulement
nous allons nous mettre d'accord sur le
prix national, mais vous allez établir un
barème des prix auxquels doivent être
vendus le pétrole et l'essence dans chaque
chef-lieu de département,, et nous deman
derons au ministre du commerce de le ren
dre public. Et comme nous en étions ré
duits aux méthodes empiriques, nous avons
ajouté: Si vos dépositaires ne le vendent
pas au prix du barème, nous vous deman
derons de le vendre aux préfets et aux
maires aux conditions arrêtées d'accord
entre nous.

Cette méthode des accords prouve qu'il
y a de grandes organisations industrielles
qui sont prêtes à faire leur devoir pendant
la guerre.

M. Réveillaud. Vous n'avez pas besoin
d'une loi de taxation pour cela !

M. Herriot. Au point où j'en suis arrivé
de ma démonstration, un de nos collègues
me dit : « Vous n'avez pas besoin de la
taxation pour cela ! » Voici, en effet, mes
sieurs, le point critique de la discussion.

Je viens de vous dire : Non-, je ne suis pas
partisan de mesures arbitraires ; non, je ne
suis pas du tout partisan d'une taxation im
prudente, de cette taxation panacée ; il
faut d'abord procéder par des mesures
positives ; j'ai indiqué ces mesures en
suppliant qu'on voulût bien les essayer,
mais est-ce {que φ problème est résolu
pour cela? En aucune façon.Je reviens sur
ma propre argumentation et je vais vous
montrer où sont les limites de l'effort ac
tuellement possible.

Une des armes du consommmateur contre

la cherté de la vie, c'est la.publicité;
une autre arme, c'est l'accord direct; oui,
mais tout cela repose sur la bonne vo
lonté, et, comme l'indiquait M. Aimond, si
le commerçant en gros de Paris ne veut pas
se conformer à l'ordonnance du préfet de
police...

Un sénateur. C'est ce qu'il fait.

M. Herriot. C'est ce qu'il fait, me dit-on.
En effet, M. le préfet de police s'est
donné beaucoup de peine, il a fait de lon
gues études, il a déployé beaucoup d'ingé
niosité, nous de même, dans la modeste
action que nous avons exercée à Lyon;
mais il aura travaillé en pure perte si vous
ne mettez pas à son service des sanctions.

Vous avez fait de la taxation officieuse,
mais qu'est-ce que cette taxation, si elle
n'est pas appliquée, si elle reste acadé
mique, si elle ne s'impose pas au fond des
boutiques et si le préfet de police ne peut
pas obliger demain qui que ce soit à obéir
à cette taxation, jusqu'à ce jour officieuse?
Sur quel texte législatif peut-on s'appuyer?

Il n'en est pas qui puisse convertir
en obligation cette faculté dont viennent
d'user des hommes d'initiative. Il ne faut
pas, je vous demande d'aller jusque-là,
aisser en suspens une œuvre de ce genre,
car sans cela, demain nos commissions de
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denrées n'auraient plus à fonctionner; elles
n'auraient plus rien à faire ; elles devraient
renoncer à leur effort.

Je viens de parler de l'accord direct, dont
je suis partisan. Ici encore, la même obser
vation s'impose. Nous avons arrêté, à
Rouen, un prix national pour le pétrole.
Nous avons, sur ce point, la parole du syn
dicat pétrolier, qui me suffit. Mais si, dans
les départements, les dépositaires ne veu
lent pas appliquer le prix fixé, le barème,
qui les y contraindra?

Ceci se passe aujourd'hui un peu partout,
on nous l'a dit. Par exemple pour l'essence
que l'on garde un peu comme le vin vieux,
que l'on entend ne céder qu'à des prix majo
rés. Allons-nous nous contenter du moyen
empirique que j'indiquais ? Les préfets et les
maires pourront-ils s'adresser au syndicat
des pétroles qui leur fournira ?

Vous ne voulez pas faire des maires et
des préfets des taxateurs ; allez-vous en
faire des marchands ?

Vous voyez donc que si vous voulez
donner une base solide à tous les efforts
des bons citoyens, il faut tout de même
avec les mesures que je vous indiquais,
recourir à la faculté, je ne dis pas à l'obli
gation de la taxation pendant le temps de la
guerre, taxation très mesurée, très réservée
très surveillée, contrôlée toujours par les
pouvoirs publics, dont le Gouvernement
reste responsable. Mais il faut une sanction
sans quoi tout l'édifice s'écroulera.

Pour montrer combien cette conclu
sion est justifiée, je vais, si vous le permet
tez, vous prouver que la question n'est plus
entière.

On dit : «C'est une loi d'exception.; il n'en
faut pas » ; mais nous sommes en temps
de guerre, et nous n'agissons qu'en vue de
la guerre. Je ne veux pas démontrer par
trop de faits, car ce serait trop douloureux,
que l'ennemi retarde sa chute, qui aurait
déjà dû se produire, par des efforts d'orga
nisation poussés bien au-delà de ce que
nous voulons obtenir. Mais, à l'époque ac
tuelle, je répète que cette question de la
taxation n'est plus intacte.

Ce projet de loi organise la taxation;
mais voulez-vous me permettre de vous
dire d'abord que la taxation est faite en
partie.

Sur le front, lorsqu'il s'est agi de lutter
contre les mercantis, que toute l'opinion pu
blique a condamnés, croyez-vous que nos
généraux et que les autorités locales ont
hésité? U leur a bien fallu porter atteinte à
la liberté absolue du commerce, parce que
c'était la liberté effrénée de la spéculation
qui s'exerçait au détriment de nos soldats.

M. le rapporteur. Il ne peut pas y avoir
de liberté du commerce dans la zone des
armées, puisque nous-mêmes nous ne pou
vons y aller qu'avec des autorisations spé
ciales. Comment voulez-vous que la con
currence s'exerce?

M. Herriot. Voyez l'aveu de M. Perchot !
Il va bien au delà de ce que j'aurais espéré.
M. Perchot reconnaît qu'il n'y a pas de li
berté du commerce dans la zone des ar
mées.

M. Malvy, ministre de l'intérieur. Avec
la législation actuelle, le général comman
dant en chef n'est pas suffisamment armé
pour empêcher les mercantis du front
d'exploiter nos soldats.

M. Milliès-Lacroix. U s'arme néan
moins ¡

M. Herriot. Évidemment. Le général
Joffre a fait de l'offensive contre les mer
cantis ; on ne peut que l'en féliciter, l'en
remercier et l'inviter a continuer.

Tout à l'heure, M. le ministre de l'inté
rieur expliquera ce qu'il vient d'indiquer ; il

vous dira que le général Joffre n'a pas de
texte législatif à sa disposition ; il a cepen
dant agi, il a bien fait, et M. Perchot vient
de nous dire : nous ne demandons pas la
liberté absolue dans la zone des armées ; il
allège bien ma discussion. Il ne s'agit donc
plus que de la zone de l'intérieur.

Je continue.

Par la taxation proposée, s'agit-il de por
ter atteinte à la liberté du commerce sur un
marché intérieur qui serait complètement
libre ? Mais vous savez aussi bien que moi
qu'à l'heure actuelle le marché intérieur est
divisé en deux parties : vous avez la
partie qui est dominée par la réquisition et
où fonctionne la fixation des cours. Vous

n'avez plus qu'une partie, qu'une moitié du
marché intérieur qui soit libre : c'est celle
qui est réservée à la population civile.
Vous laissez subsister le désordre écono
mique à l'intérieur du marché national par
la concurrence que se font, spécialement
pour le bétail, la réquisition, la taxation mi-
itaire, et le marché libre de la population

civile; de sorte qu'en fin de compte, c'est
la population civile qui souffre, comme
vous l'avez dit, monsieur Perchot, des con
séquences d'une réquisition souvent mala
droite, on le voit chaque jour, pour la
viande.

M. le rapporteur. Et c'est pour cela que
vouą voulez une troisième réquisition qui
sera faite par l'autorité civile pour le ravi
taillement ?

M. Herriot. Mais oui, c'est pour cela ; je
veux faire cesser dans la mesure du possible
le désordre ; je veux de l'ordre, je veux
fermer le système, pour qu'il n'y ait pas
d'un côté excès d'anarchie et de l'autre

excès d'autorité. (Applaudissements.)
Et j'aurais souhaité qu'au début, il y eût

un système d'ensemble pour la vente des
produits soit aux civils, soit à l'armée.

J'arrive maintenant au texte même du

projet de loi que le Gouvernement va vous
demander de voter et que, pour ma part,
j'appuie.

Là, encore, la question n'est pas entière.
Voyez l'article 1 er du projet du Gouverne

ment. Il vous dit : « Jusqu'à une date qui
sera fixée par décret, les denrées. . . pourront
être soumises àia taxation administrative. »

Ici encore, allons au fait, ne nous contentons
pas de mots. Prenons d'abord la question de
l'éclairage.

Cette question est toute prête pour une
solution.

M. Touron. Elle est résolue.

Un sénateur. Par M. Honnorat. (Hila
rité).

M. Lemarié. Par l'avancement de l'heure.

M. Herriot. J'entends bien ; d'ailleurs,
mon cher collègue, en général, on peut
dire que les projets de loi qui nous sont
soumis sont faits pour l'été. M. le ministre
des travaux publics est un homme trop
spirituel pour se fàcher de l'observation
que je pourrais lui adresser sur ce sujet ;
mais il est certain qu'en nous présentant un
projet sur la taxation du charbon, lorsque
hiver finit, il a voulu escompter la colla

boration du soleil. (Sourires.)
Par malheur, il faut prendre ses précau

tions, et songer à l'hiver prochain, où la
vie demeurera difficile.

Je reprends la question de l'éclairage.
Elle est résolue, comme le dit M. Touron.

Qu'est-ce, en effet, que le. problème de
l'éclairage ? C'est le problème du gaz et du
pétrole. Je viens de vous dire que, pour le
pétrole, -la question était résolue en fait et
qu'il vous suffit d'inscrire dans la loi une
disposition spéciale au pétrole. Ce texte
donnera satisfaction à tout le monde, en
consacrant des accords que nous avons

déjà amorcés et qnťsatICfionrtent un régime
que nous avons établi de la façon que je
vous disais tout à l'heure.

Pour le gaz, chacun sait que le prix en est
fixé par le cahier des charges. Par malheur,
le conseil d'État est intervenu dans cette
affaire. U a déclaré soumis à une revision
possible les contrats des compagnies avec
les villes. C'est donc une question de cahier
des charges.

Il suffira, par suite, d'inscrire le pétrole
dans la loi, et le problème de l'éclairage
sera résolu.

Pour le chauffage, il n'y a pas d'inconvé
nient à inscrire dans la loi une taxation du

charbon que M. le ministre des travaux pu
blics nous demande.

Nous avons souffert là beaucoup, en ce
qui concerne le charbon, pour plusieurs
causes. Nous avons souffert, en particu
lier, de l'absence de publicité des prix de
gros.

Pourquoi n'a-t-on pas publié les prix de
vente du charbon à la mine ? Pourquoi le
public français n'a-t-il pas su quelles étaient
les bases des accords conclus entre le Gou
vernement et la mine ?

M. Marcel Sembat, ministre des travaux
publics. En quoi cela intéresse-t-il le public ?

M. Herriot. Mais, monsieur le ministre,
c'est ce qui intéresse le plus le public.

M. le ministre des travaux publics.
Monsieur le sénateur, nous l'avons dit en
semble au ministère des travaux publics,
vous savez bien qu'en réalité, ce qui agis
sait et ce qui agit encore sur les hauts prix
du charbon, c'est le prix du charbon importé.

M. le rapporteur. Très bien ! Il n'y a pas
de doute à cet égard.

M. Herriot. Monsieur le ministre, je ne
veux pas engager avec vous un débat sur
le charbon; d'abord, j'aurais peur d'être
battu; ensuite, cela nous entraînerait
trop loin. Mais permettez-moi de vous dire
que, lorsqu'on parle de charbon, deux ques
tions différentes sont à considérer : la ques
tion des charbons d'importation, dont les
prix ont pesé sur nos cours, et celle du
charbon intérieur.

Lorsque nous 'étions obligés d'acheter
des charbons des deux origines, nous étion;
embarrassés parce que nous ignorions 1"
prix de vente des charbons français à la
mine. Or, puisque ces prix étaient arrêtés
tous les mois par vos services, d'accord
avec les ingénieurs en chef des mines et
des houillères, je n'ai pas compris pourquoi
ils n'étaient pas rendus publics : cette me
sure aurait facilité l'approvisionnement de
la province française, et peut-être aussi de
Paris.

Mais je n'entame pas cette discussion
spéciale, me bornant à constater que,- pour
l'éclairage et le chauffage, la loi présente
n'offre pas de difficultés, et j'en reviens à
l'alimentation. Toute la question se pose
donc de savoir si vous allez accepter le
projet de la commission qui me paraît un
mélange ambigu de capitulations et de
résistances. On a résisté sur le principe de
la taxation et l'on nous donne un article

qui permet des sanctions pénales, le cas
échéant. Si nous , avions le temps de le dis
cuter et si nous discutions très en détail,
nous verrions que cet article est fort incom
plet; puis, on nous donne satisfaction
pour le sucre, ou, plutôt, M. le ministre du
commercenßst intervenu avec sa puissance
de séduction et, sur cette question du
sucre, il a adouci la commission à tel point
qu'elle a fait pour ce produit une exception,
à mon sens tout à fait illogique, tout à fait
insuffisante pour fonder un projet de loi.

Pour l'alimentation, toute la question est
de savoir si vous allez vous borner au pro
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jet de la commission, en le votant, ou si
vous allez accepter le texte du Gouverne
ment qui vous demande de donner des
armes aux préfets pour lutter,le cas échéant,
— car il s'agit d'une disposition facultative
— contre la hausse de certaines denrées
alimentaires.

Je vais vous dire tout de suite sur quel
terrain du bon sens et de l'expérience nous
pourrions, à mon avis, nous entendre pour
rendre au pays le très grand service qu'il
attend de votre sagesse prudente.

Évidemment, il ne peut s'agir — et M. le
ministre de l'intérieur va me l'accorder —
de taxer toutes les denrées d'alimentation ;
il ne peut s'agir de taxer les volailles, de
taxer les gibiers, là où il en arrive. . .; cela
nous est tout à fait indifférent. (Mouvements
divers.)

Un sénateur à gauche. Pourquoi pas?

id. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Là, nous ne sommes
pas tout à fait d'accord!

M. Herriot. Nous étudierons ces détails
plus tard, lors de la discussion des articles;
en ce moment, je me borne à demander
l'adoption du principe et le passage à la
discussion des articles sur le projet du
Gouvernement. J'entends porter mon effort
sur ce qui est nécessaire à l'alimentation
populaire.

Nous ne demandons pas que l'on taxe les
denrées riches, destinées à figurer sur la
table des grands restaurants de Paris. Qu'on
les paye le prix qu'il faudra les payer,
cela ne nous intéresse pas du tout. Je crois,
messieurs, que nous devrions insister en
faveur des denrées indispensables ; aussi,
conseillerais-je volontiers à mon ami Bep
male, dans le contre-projet qu'il apporte,
de substituer, aux mots « des denrées et
substances nécessaires à l'alimentation »,
les mots « des denrées et substances in
dispensables. .. « (Adhésion.)

M. Rouby. C'est la même chose.
M. Herriot. Ce n'est pas la même chose.

Il y a même une très grande différence !
Je vais terminer, si vous le permettez,

sur deux exemples précis, pour vous mon
trer que la faculté de taxation peut rendre
de trés grands services en ce qui touche
certaines denrées alimentaires indispen
sables. Je vais. prendre d'abord le lait.

Remarquez, messieurs, qu'en ce qui con
cerne les denrées alimentaires, vous avez
déjà la taxe du pain, du blé, de la farine,
et la taxe de la viande, pour les maires qui
veulent s'en servir.

M. le rapporteur général. Il n'y a pas de
taxe du blé.

M. Herriot. J'entends bien; mais en pra
tique il en existe une pour le blé réquisi
tionné. '

M. le rapporteur général. Le blé est
réquisitionné et non payé. Il y a là une
équivoque; je la dissiperai.

M. Herriot. Vous voulez parler de la
différence entre le prix du blé réquisitionné
et de celui qui ne l'est pas? Parlons donc, si
vous le voulez, de la taxe de la farine, de
la viande et du sucre.

M. le rapporteur général. La taxe de la
viande est-elle légale?

M. Bepmale. Évidemment, elle est lé
gale!

M. Herriot. Elle figure dans la loi de 1791»
qui est toujours en vigueur et qui, à l'heure
actuelle, est appliquée par un certain nom
bre de municipalités.

ι M. Debierre. Elle l'est en théorie, mais
réalité, elle né l'est pas.· . '

M. Herriot. C'est qu'elle est très difficile à
appliquer.

M. Debierre. Je ne dis pas le contraire;
mais ce qui importe, c'est qu'elle soit effecr
tive.

M. Herriot. J'en reviens à ma discussion.

Le lait, en ce moment- ci, subit dans cer
taines villes une hausse tout à fait domma-

feable aux intérêts des enfants, des malades,
es blessés et des vieillards. (Adhésion.)
Permettez-moi de vous montrer, par un

exemple emprunté à la ville que j'adminis
tre, comment se produit cette hausse du
lait, dans le désordre économique où nous
vivons, en ce qui concerne l'approvisionne
ment de certaines denrées.

La ville de Lyon, a besoin de 80,000 litres
de lait tous les jours qui lui sont fournis par
trois organisations, une société et deux syn
dicats. Ces trois organisations ne se sont
jamais entendues, et je n'ai aucun texte
pour leur imposer l'accord. Que se passe-t-il?
Elles s'adressent, pour faire venir le lait qui
leur est nécessaire, à ces intermédiaires
qu'on appelle des collecteurs ; et, comme la
marchandise est rare, qu'elle est recher
chée, qu'on peut la vendre cher, ces trois
sociétés se font concurrence, essayant de
s'enlever mutuellement leurs marchés en

proposant aux collecteurs des sommes de
jour en jour supérieures. Même à l'intérieur
de chaque organisation, il y a des mar
chands particuliers qui essayent, par des
propositions de hausse, de provoquer une
rupture du contrat passé avec leurs concur
rents.

C'est ainsi, par ce jeu perpétuel de
hausses partielles, que se produit une
hausse générale que nous ne pouvons
qu'enregistrer. Osez-vous dire qu'en ce
moment-ci le problème de la fourniture du
lait aux enfants, par exemple, dont la mor
talité est si considérable — voyez les statis
tiques — n'est pas un problème grave?

M. Paul Strauss. Il est de premier
ordre !

M. Herriot. Il est de première urgence.
M. le professeur Pinard a poussé le cri d'a
larme et signalé combien était grande la
mortalité des enfants.

A l'heure actuelle, nous ne pouvons rien
faire, nous sommes désarmés. Nous savons
très bien, comme l'a démontré hier l'hono
rable M. Darbot, que l'agriculteur doit rece
voir pour son lait un prix rémunérateur et
que ce prix peut être plus élevé que celui
du temps de paix, parce que tout est plus
cher à la campagne, en particulier la main-
d'œuvre, et que le paysan a des charges
plus lourdes. Mais ce que nous ne vou
lons pas, ce contre quoi nous vous deman
dons de nous protéger, c'est qu'entre le
paysan, pour qui nous voulons une rému
nération légitime, et nous, qui sommes les
consommateurs, il y ait un intermédiaire
qui prélève des bénéfices et provoque la
hausse. (Très bien!)

Armez-nous. Le jour où le préfet du
Rhône pourra s'entendre avec les préfets
de la Drôme, de l'Ain et de l'Isère pour
fixer les prix du lait dans la région, nous
aurons un approvisionnement régulier et
nous ne verrons pas, tous les jours, des
femmes se presser en nombre vraiment
dramatique à la porte des œuvres qui dis
tribuent gratuitement du lait, et ces œuvres
ne pouvant plus suffire aux obligations
qu'elles ont contractées avant la guerre.

M. Réveillaud. Si vous supprimez les
intermédiaires...

M. Herriot. Nous ne supprimerons pas
les intermédiaires, mais nous réduirons
leurs bénéfices et nous les empêcherons de
spéculer.

M. Paul Strauss. Nous sommes tous

heureux de voir se développer la main«
d'œuvro féminine dans tous les ordres-
d'idées, surtout pour la défense nationale.
Mais, hélas ! Ce phénomène économique, d*
à l'état de guerre, a pour conséquence à peu
près inéluctable une moindre durée de 1 al
laitement maternel, quels que soient nos
efforts pour l'encourager. Les femmes, obli
gées de sevrer prématurément leurs enfants-,
ont besoin, par suite, de leur donner un lait
pur, salubre et à bon marché. Il est donc
indispensable de favoriser l'approvisionne
ment en bon lait des agglomérations urbai
nes et des centres industriels. (Très bien /J

M. HerriotrJe déclare donc —je me sens
très appuyé par l'observation de M. Strauss
que nous avons absolument besoin de pro
téger le lait dans les villes. Dans les cam
pagnes, on peut se défendre par des procés-
dés plus directs contre, la hausse artifi
cielle des laits.

, Voici un second et dernier exemple : celui
des pommes de terre ; vous avez assisté, en
suivant les cours, à la hausse scandaleuse,
qui vient de se produire sur cette denrée sí
utile à l'alimentation. J'ai demandé à vos
services, monsieur le ministre de l'inté
rieur, de bien vouloir me communiquer le»
cours de la vente des pommes de terre à
Paris depuis quelques mois. J'ai le tableau
sous les yeux. Voici un exemple des hausses
qui se sont produites le mois de mars.

Du 1 er au 12 mars 1916, une certaine caté
gorie de pommes de terre, la Hollande, qui
vaut de 200 à 240 fr. les 1,000 kilogr. chez le
cultivateur, est vendue à Paris, aux Halles,
de 30 à 35 fr. les 100 kilogr. et, au détail,
45 centimes le kilogr.

Vous trouvez que cet écart est normal?
Vous trouvez qu'une absence de réglemen
tation, celle que nous demande M. Per
chot...

M. le rapporteur. Ce n'est pas ce que je
demande.

M. Herriot. Comment allez-vous réprouver
ces faits? En ce moment-ci, à Paris, une
femme de mobilisé qui veut acheter ce pro
duit si simple et si indispensable, est obligée
de payer 45 centimes le kilogr. ! Voilà ce
qui se passera pendant que M. le préfet de
police fera les efforts que je vous indiquais
tout à l'heure, pour fixer à des taux nor
maux les cours de gros et de détail; et vous
voulez que le préfet de police n'ait aucun
moyen pour intervenir ?

Pourquoi n'admettez-vous pas que lorsque
le préfet de police, renseigné par toutes
les compétences qu'il doit consulter, se
sera rendu compte que le cultivateur a pré
levé son bénéfice, intervienne et cherche
à limiter cette hausse, puisqu'il s'agit d'un
produit indispensable ?

Je conclus donc. Je vous demande, mes
sieurs, de bien vouloir vous rallier à ma
conclusion, qui est, je le crois, une conclu
sion sage.

Je vous l'ai dit ; mon intervention s'ins
pire uniquement des faits.

Je ne crois pas — qu'on ne me prête pas
cette opinion — que la taxation soit une
arme toujours efficace ; je sais que c'est une
arme dangereuse. Je veux qu'elle soit facul
tative, qu'elle soit surveillée, qu'elle soit
supprimée dès que pourra jouer la liberté
du commerce, qui est, comme la paix elle-
même, un des plus grands bienfaits dont
notre société puisse jouir.

Je veux que, le plus vite possible, dès
que la réquisition cessera — car c'est une
échéance — la taxation puisse cesser.

' Mais, messieurs, puisque, aussi bien, vous
avez consenti à étudier et à régler le pro
blème des farines, puisque déjà nous avons
la taxation du pain et de la viande, puisque
vous allez demain vous occuper de la déter
mination — je n'ose pas dire encore de la
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taxation — des prix du charbon, puisque
vous n'avez qu'un geste à faire pour fixer
le prix des produits d'éclairage, nous vous
demandons de ne pas vous arrêter au pro
jet de la commission qui, vraiment, j'ai le
regret de le dire, n 'est ni assez long ni assez
précis, qui donne satisfaction pour un pro
duit qui, pour le reste, nous renvoie devant
les tribunaux. La justice ne peut pas inter
venir dans tous les conflits alimentaires

.qui vont se produire d'un bout de la
-. France à l'autre.

Il y a là une œuvre d'administration à
accomplir. C'est le rôle des maires, c'est le
rôle des préfets d'étudier cette question ;
des recherches soigneuses et constantes
arriveront à établir des cours très raison
nables.

Nous vous demandons donc de ne pas
vous arrêter au texte de la commission, qui
est insuffisant, nous vous demandons d'ac
cepter la discussion du projet du Gouver
nement, dont les principes me paraissent
tout à fait utiles.

Puisque vous l'avez fait ou que vous allez
le faire pour l'éclairage, pour le chauffage,
ious vous demandons de bien vouloir pro
téger le consommateur contre des spécula
tions souvent obscures...

M. Milliès-Lacroix. Vous êtes pour la
spécification ! '

M. Herriot. ...très difficiles à réprimer,
lorsque ces spéculations atteignent les
produits pour lesquels je vous demande
votre protection, c'est-à-dire les denrřes
indispensables à la vie, pendant la crise
que, pour un temps, nous subissons. (Ap
plaudissements répétés. — L'orateur, de re
tour à sa place, reçoit les félicitations d'un
grand nombre de ses collègues.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, notre hono
rable collègue M. Herriot vient de s'étonner
que la commission ait accordé la taxation
de certaines denrées, du sucre, notamment,
et, en terminant, il nous reproche, d'autre
part, de nous enfermer dans une intransi
geance doctrinale, dans une tour d'ivoire,
de ne pas tenir compte des contingences,
des nécessité et des cas d'espèce.

Mais laissez-moi vous dire que, par cela
même que nous avons accepté la taxation
des denrées dans les cas d'espèce, nous
avons montré que nous n'étions pas intran
sigeants.

Le ministre du commerce est venu en
commission nous préciser les denrées pour
lesquelles il demandait la taxation. U nous
a dit : « Accordez-moi la taxation du sucre,
du café, du pétrole et des céréales. » Nous
avons répondu : « Nous avons examiné cha
cune de ces espèces. » Pour les céréales, nous
avons dit : « Elles ne sont pas comprises
dans le projet voté par la Chambre ; il faut
un nouveau projet, déposez le. » Ce projet

■a été examiné parla commission, et, au nom
de la commission, notre collègue M. Colin
vous a proposé de l'adopter.

M. le ministre a insisté encore pour nous
demander la taxation du pétrole, et du café ;
mais les arguments qu'il a présentés ne nous
Ont pas paru convaincants. Il a semblé se
rendre aussi compte de leur fragilité, mais
il a insisté pour la taxation du sucre et
nous lui avons donné satisfaction.

M. lo ministre des travaux publics est
ensuite venu nous demander la taxation

des charbons. Il a fait valoir qu'il était en
pourparlers avec le gouvernement anglais,
et que, pour le succès de ses négociations
auxquelles s'attache un intérêt supérieur, il
était nécessaire d'accorder la mesure : nous

jr avons encore consenti. Je me permets

one d insister pour  quon ne présente pas
attitude de la commission sous un jour
out à fait différent du véritable. Elle n'a
as pris, encore une fois, une attitude in-
ransigeante, mais elle prétend qu'on ne
eut pas donner un blanc-seing à l'admi-
tistration pour taxer toutes les denrées
ans aucune distinction, quelle que soit
eur provenance et de quelque façon qu'elles
.rrivent à la consommation.

Laissez-moi vous signaler en passant,
messieurs, le danger qu'il y aurait à s'en
gager dans cette voie. (Applaudissements.)

L'article 1" du contre-projet dont M. lier-
iot vous demande le vote donne ce blanc-

eing pour une durée illimitée. Vous avez
lit aussi, mon chercollègue monsieur Herriot,
[ue vous vouliez que la taxation fût revisée,
ontrôlée, limitée. Mais voulez-vous me
lire ce que pourra faire le Parlement quand
l aura autorisé l'administration à taxer

urtout les denrées de première nécessité
usqu'à une date fixée par décret, c'est-à-
lire jusqu'à une date qui sera laissée à la
ieule appréciation du Gouvernement? Le
Gouvernement actuel nous dit bien qu'il
mettra fin à cette mesure d'exception dès
[ue la situation deviendra normale ; mais
avez-vous si le Gouvernement de demain

ou d'après demain tiendra le même lan
gage?

Les gouvernements passent et les lois
estent, et vous savez qu'il faut encore plus
le temps pour défaire une mauvaise loi
[ue pour en faire une bonne. (Très bien!
rès bien ! sur divers bancs.)

M. le président. La parole est à M. le
ministre de l'intérieur.

M. Malvy, ministre de l'intérieur. Mes-
ieurs, je demande au Sénat de vouloir bien
donner au Gouvernement trois armes : la

axation, la réquisition, des pénalités sé
rères.

Dans les circonstances exceptionnelles
[ue nous traversons, il nous paraît, en ef-
et, indispensable, pour remédier dans un
arge mesure à la hausse excessive des
cours, d'avoir à notre disposition le droit de
axer les denrées dont les prix nous paraî-
raient injustifiés, celui de réquisitiou pour
es besoins de la population, et celui de pu-
lir tous ceux qui, par des manœuvres d'ac-
saparement ou de spéculation, cherche
aient à fausser les cours .

La Chambre, après avoir apporté au pro-
et du Gouvernement certaines modifica-
ions, que nous acceptons, a voté un texte
[ui nous donne ces droits. Votre commis-
ion vous propose tout simplement d'orga-
îiser, d'une manière plus efficace, un sys-
ème visant des manœuvres tendant à faus-

er le prix des denrées;
Pourquoi votre commission, qui est aussi

oucieuse que nous des intérêts du pays, se
efuse-t-elle à nous suivre, lorsque nous
demandons la taxation des denrées ? C'est

tarce que, à notre avis, elle n'a exa-
niné qu'un des côtés du grand problème
[ui se pose aujourd'hui devant vous. Dans
m rapport très étudié, dans un discours
rès intéressant, l'honorable M. Perchot
tous a dit les causes de la cherté de la vie ;
l a conclu en disant que nous nous trou
vons en présence d'un phénomène général
['ordre économique dont souffrent tous les
ays, et que les seules causes qui ont
mené la hausse des prix sont naturelles :
lles proviennent de ce fait que la guerre a
ouleversé les conditions économiques.
Personne ne peut nier que la crise que

lous subissons, qui atteint tous les pays,
es belligérants et les neutres, provient en
rande partie des perturbations économi-
ues créées par ce grand conflit.
J'ai indiqué mol-même à la Chambre que

í pénurie de la main-d'œuvre, qui amène
me diminution de la production, l'abus de

réquisitions de l'intendance -.- surtout pen
dant les premiers mois de la guerre — les
difficultés des moyens de transports ont
entraîné une augmentation des prix de re
vient, et, par suite, une élévation des cours.

Ainsi, il- n'est pas douteux que, sur les '
marchés où les producteurs sont en contact
direct avec les consommateurs, les cours
qui y sont pratiqués sont presque toujours
le résultat des circonstances exception
nelles que nous traversons. Nous recon
naissons comme vous que le prix des ma
tières premières nécessaires à l'engraisse*
ment du bétail, grains, tourteaux, fourrage,
ayant augmenté, que les gages des rares
domestiques ou travailleurs des champs
encore en service ayant subi une ascension
continue, les frais généraux de la ferme
ont pris une ampleur qui doit avoir logi
quement ses répercussions sur les prix des
denrées agricoles.

Il n'est personne au Parlement qui ne
rende hommage à ces vàillantes paysannes
qui se sont pliées aux durs travaux des
champs et ne fasse entrer en ligne- de
compte le mal, le dur labeur que ^impo
sent ces femmes et ces vieillards restés au

foyer, qui, depuis vingt mois, assurent la
vie agricole de nos campagnes. (Applaudisse
ments.)

Pour remédier à ces causes naturelles de

la vie chère, le Gouvernement a agi et il
agit chaque jour dans les limites où le per
mettent les exigences de la défense natio
nale.

Ainsi, en ce qui concerne la main-d'œuvre
agricole, la guerre met à la disposition de
l'agriculture les bras dont elle peut dis»
poser.

M. Henry Chéron. Des bras bien insuffi
sants 1

M. le ministre. C'est très exact, monsieur
Chéron ; mais vous reconnaîtrez tout de
même qu'il y a un gros effort en ce sens
et vous n'oublierez pas les dernières décla
rations faites à la Chambre par le ministre
de la guerre, qui s'est déclaré vouloir être
le meilleur collaborateur du ministre de

l'agriculture.

M. Paul Le Roux. Il y a longtemps que
nous vivons avec cette promesse !

M. le ministre. Pour les transports, le
colonel Gassouin a nettement indiqué ré
cemment, à la tribune de la Chambre, les
efforts accomplis et les progrès réalisés.

Enfin, M. Thierry a réformé — très heu
reusement, à mon avis — certaines métho
des de l'intendance, et restreint, dans une
assez large mesure et le sens le plus favo
rable, l'influence des achats pour l'armée
sur les cours.

Mais, si nous sommes disposés à tout
faire, à prendre toutes les mesures néces
saires pour remédier aux causes naturelles
de la vie chère, nous sommes obligés de
reconnaître que, ce faisant, nous n'aurons
pas résolu entièrement le problème, parce
qu'il est des causes dont nous devons tenir
compte, des causes artificielles en présence
desquelles nous nous trouvons aujourd'hui
désarmés. - ;

Et c'est ici qu'apparaît nettement le dé
saccord qui existe entre votre commission
et le Gouvernement.

11 faut compter avec les causes artificielles
de l'élévation des prix : c'est, d'une part, la
spéculation, l'accaparement, et, d'autre
part, les bénéfices exagérés.

Sur le premier point, nous avons pu cons
tater — je ne referai pas devant vous la
démonstration très lucide de l'honorable

M. Colin — en présence de manœuvres d'ac
caparement et de spéculation certaines, que
l'article 419 du Code pénal ne jouait pas : il
fallait apporter la preuve du concours, de
la coalition des principaux détenteurs d'une
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denrée4 Л Jalļait administrer la preuve de
la mise en œuvre par eux de moyens frau
duleux, preuve qui, la plupart du temps,
était impossible à fournir, et lorsque les
préfets, sur nos instructions, ont signalé
aux parquets tels ou tels cas d'aceapareinent
ou d'agiotage, nous nous sommes trouvés
désarmés par l'insuffisance des textes. La
modification s'imposait donc. Mais je n'in
siste pas, puisque la commission a reconnu
elle-même qu'elle était nécessaire et a ac
cepté le texte de la Chambre des députés.

Restent les bénéfices exagérés. Je me
permets d'insister parce que c'est un point
que n'a pas examiné M. Perchot.

Qui peut douter, messieurs, que, même
en tenant compte de l'influence naturelle
de toutes les causes qu'a énumérées M. Per
chot sur le prix des denrées, certaines
d'entre elles n'aient atteint des cours qui
dépassent sensiblement le prix de revient
augmenté du bénéfice normal et légitime
que doit en retirer le producteur ou le com
merçant ?

Qui  peut nier qu'à la faveur de ce boule
versement économique certains aient es
sayé de surélever exagérément les prix,
tout en rejetant sur la crise de la main-
d'œuvre ou sur celle des transports les
causes de cette élévation ?

Qui ne sait qu'à certains intermédiaires
tout prétexte est bon pour aider à la hausse
des cours. Qui ne connaît leur habileté à
jouer des fameuses causes naturelles dont a
parlé M. le rapporteur? .

Voulez-vous un exemple?
En décembre dernier, on nous signale

une hausse brusque sur les cours de cer
tains animaux amenés à la Villette.

J'invite M. le préfet de police à faire une
enquête ; on interroge certains intermé
diaires; tous s'entendent pour rejeter la
responsabilité sur la crise des transports.
L'un d'eux, même, donne des précisions ; il
affirme que, dans telle gare de tel départe
ment, tel jour, 400 ou 500 animaux, desti
nés au marché de la Villette. sont restés en

souffrance faute de wagons.
Je télégraphie d'urgence à M. le ministre

de la guerre pour lui signaler le fait. Le
quatrième bureau procède immédiatement
à une enquête minutieuse. Il en résulte qu'à
la date indiquée l'expéditeur en question
n'avait fait aucune demande de wagon : le
prétexte facile de la crise des transports
avait simplement servi d'amorce à la hausse.

Voulez-vous que sur ce point j'ouvre le
volumineux dossier que je possède? Vous
dirai-je l'histoire de ce commerçant avisé
qui, en août 1914, s'assure à bas prix un
stock considérable de beurre, l'entrepose
dans son frigorifique, et le revend quel
ques mois plus tard avec 100 p. 100 de bé
néfice? Ai-Je besoin d'insister sur les pra
tiques de certains marchands d'œufs de
conserve, grâce auxquelles ils réalisent des
bénéfices excessifs sur le dâe tout à la fois
et du producteur et du consommateur ?

Tel d'entre eux, en automne dernier, a
revendu 170 fr. le mille 300,000 œufs ache
tées six mois auparavant à 85 fr. ; tel autre
revend au même prix fort un million d'œufs
payés au printemps 85 fr. ! (Mouvements
divers.)

Faut-il parler de l'alcool qui, de|42 fr. l'hec
tolitre à 90 degrés, en août 1914, est monté
à 280 et même 300 fr., alors que le prix de
revient des alcools fabriqués en France ne
dépasse pas actuellement 100 à 110 fr. ?

M. Milliès-Lacroix. Le Gouvernement

le paye plus cher.

M. le ministre. Le dernier exemple est
le plus suggestif.

Préoccupé de la hausse inquiétante de la
pomme de terre, j'ai prescrit une enquête
dans les principaux lieux de production.

Certes, l'élévation des prix de cette den

rée s'explique, pour une certaine part, par 1
la raréfaction et la difficulté ou nous som- |
mes en France d'assurer la soudure des ré

coltes. Le Gouvernement se préoccupe
d'ailleurs d'y parer, et, par des importa- !
tions, d'assurer la constitution des stocks !
indispensables. Il n'en demeure pas moins '
qu'à côté des causes naturelles subsistent ¡
certaines manœuvres dont je vais parler. ;

Savez-vous de combien s'est élevé, depuis :
le début de la guerre, le bénéfice des expé- ¡
diteurs de pommes de terre, dont chacun :
sait qu'ils sont de simples intermédiaires, \
ayant le minimum de risques, le minimum !
de frais, entre le cultivateur récoltant et les '
marchands en gros de Paris? Il a tout bon- >
nement décuplé., i

En temps ordinaire, on estime que le bé- \
néfice brut normal de l'expéditeur se limite
généralement à 10 fr. la tonne et monte
exceptionnellement jusqu'à 15 fr. Cette
fixation est tellement entrée dans les habi

tudes commerciales que l'usage le plus
fréquent, chez ces intermédiaires, est d'éta
blir leur prix de vente au commerce de
gros en majorant de 10 fr. la tonne le prix
d'achat au cultivateur.

Or, de l'enquête, toute récente, je le ré
pète, à laquelle j'ai fait procéder, résultent
les constatations suivantes, relatives à des
livraisons faites en mars 1915, les prix
d'achat et de vente étant vérifiés sur com
mission rogatoire.

Pour des expéditions faites à quinze jours
d'intervalle, une dame X. a réalisé un béné
fice brut qui s'est élevé respectivementà 106
et 138 fr. la tonne. Un monsieur Y. a pré
levé une commission s'élevant à 90, 110
et 170 fr. la tonne . Un autre a réalisé un

bénéfice de 75 fr. la tonne. Un quatrième
monte à 110, 120, et atteint même 140 fr. la ·
tonne.

Je pourrais à l'infini multiplier la liste
des exemples, et je n'aurais pas de peine à
montrer qu'à côté des spéculations illicites
que la modification de l'article 419 nous
permet d'atteindre, il y a des bénéfices exa
gérés, des profits anormaux en présence
desquels le Gouvernement se trouverait
désarmé si vous ne mettiez entre ses mains

le droit de taxer et le droit de réquisi- ;
tionner.

Il y a des abus. L'esprit de lucre sévit
aussi bien dans les petites villes que dans
les grandes, et il n'est pas besoin d'insister i
longuement sur les agissements des mer->
cantis. ;

Dans la zone des armées, les mercantis et
les ravitailleurs exploitent nos soldats. ļ

Dès octobre dernier, le commandant en ¡
chef dénonçait à M. le ministre de la guerre
les abus dont nos vaillants combattants '■■

étaient l'objet de la part d'intermédiaires '
sans scrupules et, ne se jugeant pas suffi- ■
samment armé par les textes existants pour
imposer des prix maxima, il demandait ;
instamment que cette réglementation fût \
fixée par une décision gouvernementale.

M. le général commandant en chef insiste
de nouveau aujourd'hui et il attire l'atten
tion du Gouvernement sur l'urgence qu'il y
aurait à faire aboutir le projet de loi relatif
à la taxation des denrées et substances

nécessaires à l'alimentation, au chauffage
et à l'éclairage.

« J'ai constaté maintes fois — dit-il — et

les mêmes constatations ont été faites par
un grand nombre de membres du Parlement,
que les commerçants et les mercantis de la
zone des armées abusaient de la situation

pour exploiter les troupes en demandant
des prix excessifs pour des denrées d'ali
mentation ou autres mises en vente dans
les cantonnements. Différentes mesures

ont été prises pour empêcher ces abus,
consignation à la troupe des maisons ven
dant à un prix excessif; apportde denrées et
de marchandises par camions-bazars auto

mobiles. Mais ces mesures ont été insuffl»
santes. Le seul moyen efficace serait d'éta*
blir le droit de taxation des principale*
denrées.

« Les dispositions du projet de loi per
mettraient de mettre fin aux inconvénients*
signalés et j'attacherais une importance
particulière à son adoption, autant dan*
l'intérêt des troupes que des populations
civiles de la zone des armées. »

Messieurs, c'est cette situation dans la
zone des armées qui a donné lieu à la pro«
position de loi déposée à la Chambre des»
députés par M. Espivent de la Villeboisnet.
M. Bouctot a fait sur cette proposition de
loi un rapport très intéressant et il conclut
par un projet de résolution demandant a* ,
Gouvernement de recourir à la taxation
dans la zone des armées, après accord entre-
les autorités militaires et civiles.

J'entends bien, que l'on peut m'objecter ,
que l'autorité militaire dispose à l'heure
actuelle de moyens autres que la taxa
tion pour mettre fin à tous les abus :
elle peut interdire aux soldats l'accès des
boutiques ou des magasins où des excès
ont été commis. Elle peut, au moins par
tiellement, par l'emploi des camions-bazars
et des coopératives régimentaires, libérer
les hommes des services onéreux des in
termédiaires. Tout cela a été tenté, mais
tout cela a été reconnu insuffisant par cer
tains commandants d'armées qui, d'accord
je n'hésite pas à le dire, avec les pré
fets, avaient jugé indispensable de pré
luder par une réglementation sommaire,
improvisée, et fatalement disparate aux
mesures que nous attendons du Parlement.

Messieurs, j'espère que vous répondrez
à cet appel. Mais alors je me permettrai.
d'attirer votre attention sur ce fait : est-ce

que nous allons créer deux France, la
France de la zone des armées qui serait
protégée, et la France de la zone de l'inté
rieur, où la spéculation continuerait à avoir
libre cours? La taxation et la réquisition
s'imposent donc aujourd'hui comme une
nécessité pour remédier à une situation qui
pourrait devenir grave, si nous n'étions pas
armés pour agir. {Très bien! très bien! sur
divers bancs.)

Je m'en voudrais, de dramatiser la situa
tion, mais ce n'est pas à la légère, croyez-
moi, que je prononce ces mots.

L'honorable M. Perchot , qui n'a pasb
voulu retenir, tout ce que l'action person
nelle et intéressée des détenteurs de den«
rées a d'effet dans la hausse des prix, ne
propose pas sur ce point de solution : il
s'est borné à critiquer la nôtre. La taxa
tion, dit-il, sera arbitraire et inopérante.

Elle sera arbitraire, parce que vous ne
pourrez pas déterminer la valeur exacte et
réelle des produits au moment où vous les
taxerez. Elle sera inopérante parce que vous
ne pourrez pas faire respecter les décisions
qui obligeraient les détenteurs de marchan
dises à vendre à perte et, dans ce cas, on
tournera la loi.

Je répondrai à ces deux critiques essen
tielles du rapport et du discours de M. Per
chot par un exposé très sommaire du sys
tème que le Gouvernement vous propose.

Tout d'abord je veux dire au Sénat qu'il
n'est jamais entré dans notre pensée de>
décider, au lendemain du vote de la loi, un»
taxation générale de toutes les denrées né
cessaires à l'alimentation, au chauffage et i
l'éclairage. J'ai indiqué dans l'exposé des
motifs du projet que nous avons déposé^
avec la signature de M. le ministre de?
l'agriculture, ainsi qu'à la tribune de la
Chambre ·— et je préciserai dans les ins

. tructions très nettes que je donnerai Ķ\
cet égard aux préfets — que, très souvent^;
un avertissement, un conseil, des négocia- ļ
tions ayant pour but de rechercher cet
accord amiable, dont parlait tout à l'heure \
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M. Herriot, entre producteurs, commerçants
et consommateurs suffiront à atteindre le
but que nous voulons poursuivre, c'est-à-,
dire le retour du prix des denrées à un cours
normal. Dans bien des cas la menace seule
de la taxation aura un effet salutaire.

M. Bepmale. Elle en a déjà eu.
. M. Eugène Lintilhac. Une arme dans sa
gaine !

M. Touron. Le sabre de M. Prud'homme !

M. le ministre. C'est seulement lorsqu'il
apparaîtra aux préfets que le prix d'une
denrée dépasse visiblement son prix de
revient augmenté du bénéfice légitime que
doit en retirer le détenteur qu'ils useront
du droit que vous allez leur conférer pour
la ramener à un cours équitable et normal.

A quel moment taxerez-vous, dit M. Per
chot 'ŕ Et l'honorable rapporteur de faire
passer sous nos yeux les mille difficultés
auxquelles vont se heurter dans la pratique
les préfets, à qui nous allons faire le mau
vais cadeau dont il parle. Certes je ne nie
pas la complexicité de la tâche ; elle est

'très ardue : elle n'est pas impossible. Est-ce
qu'elle a arrêté nos voisins? M. Darbot di
sait, hier, dans son discours si documenté,
comment, par une libre entente entre pro
ducteurs et consommateurs, les Suisses
avaient procédé à cette réglementation et il
indiquait comment ils avaient fixé le prix
du lait.

Cette libre entente serait-elle donc au-des

sus de nos forces? M. Perchot peut-il igno
rer que les préfets devront tout d'abord, je
le répète, tenter cette conciliation entre
des intérêts qui, pour être opposés, ne sont
pas absolument irréconciliables ?

Échoueront-ils pour certaines denrées et
dans certains cas? C'est possible. Mais alors
cette réglementation légale à laquelle les
Suisses ont recours s'imposera à nous. Elle
n'est pas impraticable au point qu'elle
puisse nous rebuter par avance.

Vos préfets, me dit M. Perchot, n'y sont
pas préparés; ils n'ont ni la compétence né
cessaire, ni les renseignements indispensa
bles pour établir avec précision les prix de
revient.

Messieurs, vous pensez bien que les pré
fets ne procéderont pas à la légère. Ils s'en
toureront de toutes les compétences recon
nues dans le département et ils feront appel
aux représentants des producteurs, des
commerçants et des consommateurs.

Ils l'ont déjà fait, messieurs, et j'ai là des
rapports de préfets qui m'indiquent très
nettement quels étaient, en 1913, les prix de
revient et les prix de vente de certaines
denrées, et quels sont aujourd'hui, en 1916,
les prix de revient et les prix de vente. Nous
pouvons ainsi facilement établir que — tout
compte tenu de la différence des prix de
revient à ces deux époques — le pourcen
tage de bénéfice net dépasse, pour beaucoup
de denrées, celui de 1913.

Messieurs, dès maintenant, les préfets,
selon les instructions que je leur ai données,
s'appliquent à établir le prix de revient
aux diverses étapes de la circulation, de
façon à saisir sur le vif à quel moment et
dans quelles mains telle denrée subit une
hausse injustifiée.

A quel moment taxerez-vous, me deman
dez-vous?

Mais, à ce moment, monsieur Perchot!
Voulez-vous me permettre à ce sujet
deux exemples qui me paraissent certaine
ment probants?

U y a peu de temps, dans un département
de l'Ouest, la montée croissante des cours
allait créer un conflit entre les vendeurs et
les consommateurs. Ce conflit fut heureu
sement arrêté par l'intervention . des auto
rités administratives, mais nous avons pu en
tirer un enseignement.

Laissez-moi vous indiquer — en prenant
comme point de comparaison les chiffres de
1913 — quels étaient à la veille, quels ont
été au lendemain de ce conflit, les cours
pratiqués sur le marché de cette ville.

Les œufs, en mars 1913, se cotaient 1 fr. 20
la douzaine; en 1916, à la veille de l'inci
dent, ils atteignaient le prix de 2 fr. 30 la
douzaine. Au lendemain ils retombaient à

1 fr. 40, soit une diminution de 90 centimes
par douzaine !

Pour le beurre, en 1913, le cours était de
3 fr. 50 le kilogr. A la veille de l'incident, il
atteignait 5 fr. 40 ; au lendemain il se tas
sait à 5 fr. 20. ;

Pour la pomme de terre, les prix étaient,
en mars 1913, de 7 fr. l'hectolitre ; elle était
cotée 20 fr. à la veille de l'incident et tom
bait à 18 fr. 10 le lendemain.

Messieurs, quelle est la morale, quel est
l'enseignement que nous pouvons tirer de
cet incident ?

C'est que, sile préfet — il nous l'a nette
ment déclaré — avait eu à la veille de ce

conflit l'arme que nous vous demandons, il
aurait, averti par des signes non équivo
ques du mécontentement de la population,
ramené à de justes limites les prix exa
gérés demandés au consommateur. Il a fallu
cet incident. . .

M. Eugène Lintilhac. Tumultueux!

M. le ministre. . . pour assurer cette ré
duction très nécessaire.

Messieurs, il vaut mieux prévenir les
incidents de cette nature que d'avoir à les
réprimer (Très bienl), et permettre aux pré
fets d'obtenir, par une action salutaire de
conciliation amiable d'abord, de réglemen
tation légale s'ils y sont contraints, les
réductions de prix qu'exige l'équité.

M. Réveillaud. Voulez-vous me permet
tre de citer un autre exemple ?

Dans une ville que je connais bien et que
j'ai l'honneur de réprésenter, Saint-Jcan-
d'Angély,le maire, trouvant le prix des œufs
trop élevés, a établi la taxation. La con
séquence a été qu'aucune femme n'a plus
apporté d'œufs au marché. (Interruption à
gauche.)

Il n'est pas douteux que si l'on taxe
une marchandise à un prix inférieur au
prix de revient, le producteur ira la por
ter dans une autre ville.

Un sénateur à gauche. Et vous ne pourrez
pas mettre en prison le producteur i

M. le ministre. Je reviens à l'exemple
que je citais il y a un instant — la pomme
de terre — et je demande à l'honorable
M. Perchot quelle est la solution qu'il ad
mettrait dans l'espèce.

Qui dois-je défendre? Le consommateur
qui en est la victime !

Comment le défendre ? Par la taxation qui
ramènera la pomme de terre à un cours
plus équitable.

Dans ce cas, qui taxerai-je ? Est-ce le pro
ducteur? Non, messieurs. U n'est pas, en
fait, le bénéficiaire. Et la taxation qui res
pecte les bénéfices légitimes, qui ne s'en
prend qu'aux profits excessifs, n'atteindra
pas ce producteur, alors même qu'il aurait
relevé ses prix — étant bien entendu qu'il
y a relation directe entre l'élévation du prix
de vente et l'élévation de son coût de re
vient.

Celui que j'atteindrai, celui que je veux,'
que je dois taxer, c'est cet expéditeur dont
je vous parlais tout à l'heure qui, de tous,
est celui qui travaille avec le minimum de
frais et le minimum de risques, et à qui je
ne peux pas permettre — à qui vous ne
permettrez pas — de prélever 100, 120 et
jusqu'à 140 fr. de commission par tonne,
alors que les usages commerciaux fixent à

10 fr., de son propre aveu, sa rémunération
légitime et normale.

Vous voyez, messieurs, le système.
S'agit-il de bénéfices légitimes ? La taxe ne
joue pas; le détenteur des denrées reste
libre de ses transactions. S'agit-il de profits
excessifs? La taxe intervient et s'impose.

Elle s'imposera, monsieur Perchot, parce
que, je viens de vous en donner la preuve,
jamais nous n'obligerons le détenteur, à
quelque étape de la circulation que ce soit,
à vendre à perte son produit.

M. Guillaume Chastenet. C'est cepen
dant ce qui a lieu pour les vins. ·

M. le ministre. Il ne m'appartient pas de
discuter ici les méthodes et les pratiques de
l'intendance, laissez-moi cependant vous si
gnaler une constatation qui m'afrappé,
lorsque j'ai pris connaissance de 'la docu
mentation que mon honorable collègue et
ami, M. Joseph Thierry, a bien voulu me
communiquer.

C'est que les prix pratiqués par l'armée,
alors qu'elle réquisitionne, sont — pour cer
taines denrées — sensiblement les mêmes
que ceux qu'elle pratique, lorsqu'elle
recourt au système des .achats à l'amia
ble. Et, comme il est certain que le dé
tenteur ne consentirait pas à livrer de son
plein gré ses produits à un cours inférieur
à son prix de revient, je me demande, mes
sieurs, si les prix — souvent supérieurs
pratiqués par le commerce libre, ne com
portent pas un excédent qui risque de dé
passer quelque peu la marge ordinaire du
bénéfice normal.

Oh! messieurs, j'entends bien l'objection.
On me dira que le détenteur de la denrée
ne la cède au prix offert par l'intendance
que parce qu'il sent peser sur lui la menace
de la réquisition et qu'ainsi ses achats à
caisse ouverte n'ont que « l'apparence » de
marchés à l'amiable à prix librement dé
battus ; mais alors, laissez-moi vous four
nir un exemple dans lequel il vous apparaî
tra que, traitant avec l'armée à des prix
sensiblement inférieurs à ceux du com

merce, le marchand ne peut arguer, pour
tant, de difficultés de ce genre.

Vous savez, messieurs, que l'honorable
M. Thierry a chargé « le comité de l'appro
visionnement de Paris » de centraliser les

achats de légumes frais pour l'ensemble de
nos armées.

Si je jette un coup d'œil sur le tableau
dressé par son président M. Bouat, au début
de mars dernier — tableau qui met en re
gard les prix d'achat aux 100 kilogr. de l'in
tendance et des halles de Paris — je relève,
au bénéfice des achats de l'armée une diffé

rence en  moins qui, aux 100 kilogr. va de
5 à 8 fr. pour les choux-fleurs, pour attein
dre jusqu'à 12 fr. sur les choux.

Or, messieurs, « le comité de l'approvi
sionnement de Paris », acheteur bénévole
de l'intendance, ne dispose d'aucun moyen
de coercition pour obliger le cultivateur ré
coltant ou l'intermédiaire à lui apporter les
énormes stocks de légumes que consomme
journellement une armée en campagne.

Si le vendeur vient à lui, traite avec lui,
c'est évidemment que les prix offerts lui
paraissent suffisamment rémunérateur
pour le couvrir de ses frais et débours et lui
assurer en outre un profit appréciable.

Comment donc expliquer, messieurs, que
les 100 kilogr. de choux payés par l'armée,
à prix trés librement débattus ...

M. Bepmale. On aurait dû faire cela au
commencement.

M. le ministre. C'est tout à fait exact. . .

comment donc expliquer que ces 100 kilogr.
de choux payés de 28 à 30 francs les 100 ki-
logr., achetés et livrés dans des conditions
sensiblement analogues à celles des halles
de Paris, comment se fait-il que ces mêmes
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choux soient offerts à la population civile
à 40 fr. les 100 kilogr. ?

C'est, messieurs — tel est du moins mon
sentiment — que l'on a tendance, dans le
monde des intermédiaires, à pousser quel
que peu à la hausse, en invoquant habile
ment, pour la justifier aux yeux de l'ache
teur, toute la série des difficultés de ravi
taillement civil inhérentes à l'état de guerre.

M. Aimond. Voulez-vous me permettre
une observation ?

M. le ministre. Volontiers.

M. Aimond. Le sujet que vous traitez
intéresse directement mon département. Il
est certain que l'intendance, pour se procu
rer des légumes, a dû recourir à des inter
médiaires et que, malheureusement, entre
les hallende Paris et nos cultivateurs il y a
ceux qucPvous connaissez bien, les regrat-
tiers.

Or, les regrattiers doivent être en dehors
de la loi : il suffirait d'un peu d'énergie de
la part du préfet de police pour qu'ils dis
parussent!

M. le ministre. J'ai donné au préfet de
police les instructions les plus précises
dans ce sens.

Messieurs, pour revenir au fond du
débat j'en ai dit assez pour montrer que,
quel que soit le désir du Gouvernement
de peser le moins possible sur la liberté
des transactions commerciales, il manque
rait à son devoir s'il ne prenait pas acte de
constatations si caractéristiques et d'écarts
de prix aussi marqués pour demander au
Parlement les armes qui lui paraissent
nécessaires.

Aussi bien, cette différence constatée
entre les prix du commerce et ceux de l'in
tendance, apporte-t-elle un argument de
plus en faveur de la taxation.

Il y a rupture d'équilibre entre les acqui
sitions de l'armée et les transactions civiles.

Du même coup apparaît la nécessité de
ramener au même niveau des mercuriales
si dissemblables.

• Est-ce l'État qui doit se hausser aux
cours imposés au consommateur ordinaire ?
Ah ! Messieurs, s'il était démontré que
l'État ne tient compte ni du bénéfice légi
time ni même de l'accroissement du prix de
revient; s'il était démontré que l'État
oblige ou amène producteurs ou intermé
diaires à lui céder à perte leurs denrées,
dans ce cas évidemment,l'intérêt des fin ances
publiques, si sacré qu'il soit, devrait le
céder aux exigences légitimes de citoyens
français qui ont droit à la rémunération
légitime de leur travail. Et si cette preuve
était faite pour certaines denrées, il serait
juste de lever le prix de taxation qui désor
mais s'imposerait à tous.

En réalité, si nous allons au fond des
choses, si nous voulons — et j'ai reçu sur
ce point des préfets une documentation,
abondante et précise que je livrerais toute
entière au Sénat si je ne craignais d'abuser
de ses instants — toucher au fond du pro
blème, d'où viennent ces protestations si
souvent formulées.

Quelles que soient les surcharges im
posées au producteur et les difficultés
que lui crée l'état de guerre, il est
certain que, la plupart du temps, ces
prix de cession sont tels qu'il y trouve une
rémunération suffisante de ses efforts, si le
commerce, pour faire concurrence aux com
missions de ravitaillement, n'offrait pas des
prix supérieurs à ceux de la réquisition —
créant ainsi, trop souvent, dans les commu
nes, deux catégories de vendeurs, ceux qui
ont été réquisitionnés et ceux qui, dans des
conditions avantageuses, ont réussi à vendre
au commerce.

On comprend mal, et le paysan, qui a Ie
»entiment- profond de l'égalité et de la jus-.

tice, se demande pourquoi un bœuf destiné
à l'alimentation civile ne peut être vendu
avec un maximum de prix, alors que celui
qui est destiné aux armées est tarifé.
Quel que soit l'acheteur de son bétail, de
son grain ou de son fourragé, le producteur
n'admet pas qu'il y ait deux séries de
tarifs . (Adhésion.)

M. Jénouvrier. Il a bien raison.

M. Lemarié. Vous devriez mettre fin à
cette pratique-là !

M. le ministre. Ce qu'il réclame, ce qu'il
a raison de réclamer, c'est un prix uniforme.
Nous allons y arriver, par la taxation.
(Mouvements divers.)

Mais si, messieurs, parce que, loin d'être
une gêne et une menace, le système de la
taxation, libéralement appliqué, ne peut
que servir les intérêts légitimes. . .

'M. Jénouvrier. Je demande la parole !

M. le ministre. . . en assurant aux tran
sactions commerciales la régularité, l'ho
mogénéité, la stabilité nécessaires qui leur
ont trop souvent fait défaut depuis le début
des hostilités.

Je n'ai pas l'intention de nier que l'ap
plication d'un tel système se heurtera,
dans la pratique, à de grosses difficultés.

Nous prendrons et nous avons déjà pris
toutes les mesures nécessaires pour nous
faciliter notre tâche. Mais, quelles que
soient les difficultés et les inconvénients
de ce système, nous ne pouvons les mettre
en balance avec les inconvénients qui ré
sulteraient d'un parti-pris, délibéré, d'absten
tion ou d'inaction des pouvoirs publics.

M. Perchot a fait passer tout à l'heure
sous vos yeux le spectre du maximum,
comme si l'on pouvait assimiler la situation
de la France en 1916, au point de vue éco
nomique et financier, à celle si difficile et
si tragique que connut la France de la Ré
volution.

L'honorable M. Herriot a répondu tout
à l'heure sur ce point. Il n'est pas douteux
que le maximum fut une faute, une faute
excusable, comme il l'a dit, parce que, à ce
moment-là, la misère était grande, la pro
duction considérablement réduite, le com
merce, avec l'etranger presque nul. Dans la
séance du 11 février 1793, on disait : « La
faim ne s'ajourne pas. » Les pétitionnaires
prononcèrent des discours qu'on pourrait
appeler « le réquisitoire de la faim ».

Ce fut une faute, parce que le système
de taxation admettait un tarif systématique
ment dégressif qui arrivait presque à la
spoliation du producteur.

M. Eugène Lintilhac. Π y avait 10 p. 100
de marge de bénéfice pour le détail et
5 p. 100 pour le gros.

M. le ministre. Le maximum fut une

faillitte, pour une raison trop décisive
hélas; parce qu'alors la seule monnaie
d'échange, l'assignat, avait une valeur fi
duciaire qui n'est pas, je crois, comparable
à celle actuelle de notre billet de banque .

Messieurs, l'heure n'est pas aux contro
verses d'école et aux discussions historiques.
La taxation, la réquisition, armes que le
Gouvernement est dans l'obligation de vous
demander, — mais dont il n'a l'intention
d'user que s'il y est contraint par une mau
vaise volonté et des partis pris trop évidents
— tiendront un large compte, je puis vous
en donner par avance l'assurance — et des
charges supplémentaires imposées à notre
agriculture comme à notre commerce depuis
l'ouverture des hostilités, et du bénéfice lé
gitime et normal qui est la juste rémunéra
tion de leur persévérant et méritoire effort.

Ces armes, desquelles les producteurs et
commerçants honnêtes n'ont rien à redou
ter, ne menacent et n'atteindront que les

ι spéculateurs, les profiteurs et les mercanti*»;
en faveur desquels nulle voix ne s'élèvera;
dans ce généreux pays de France, si prêt,!
il l'a montré, à tous les sacrifices comme à
tous les héroïsmes.

Certains nous opposent encore des argu-,
ments d'école, des considérations juridi
ques, l'intérêt du libre jeu des lois écono- !
miques ! Aujourd'hui, il n'y a plus qu'un!
intérêt en jeu : celui du pays, le salut de la'
nation ! (Très bien I) |

Ceux qui se battent pour la patrie, ont!
laissé, à leur foyer, une famille qui se trouve |
aux prises avec les difficultés de l'existence.'
Dès les premiers jours de la guerre, nous
avons pensé que notre devoir était de leur !
venir en aide, car nous ne voulions, à at· ,

' cun prix, que l'esprit du soldat fût hanté
par le souci de l'infortune des siens. ■■

Penons garde aujourd'hui, si nous n'in-i
tervenions pas, que l'aide que nous leur
avons donnée ne se trouvant plus en rap«
port avec les exigences croissantes de 1»
vie, le même souci n'envahisse de nouveau
l'esprit des défenseurs de notre sol. C'est
pourquoi la loi que je réclame du Sénat est,
je l'affirme, une loi de défense nationale.

Ce qui fait aujourd'hui la force invincible
de la France, c'est sa puissance militaire
appuyée sur sa force morale. Le peuple
français est prêt, comme au premier jour,
à tous les sacrifices ; mais ce peuple ad
mirable ne comprendrait pas — et les or
ganisations syndicales que je recevais
encore ce matin me faisaient part de
l'inquiétude et de l'impatience angoissée
des masses ouvrières — que ceux qui ont
la charge des destinées du pays n'inter
vinssent pas, par des mesures sévères et
audacieuses, pour réprimer certaines ma
nœuvres coupables et pour ramener à un
cours naturel et normal le prix de tout ce
qui est nécessaire à la vie.

Messieurs, le Sénat n'a rien négligé pour
fortifier la.puissance militaire de la France,
il ne refusera pas, aujourd'hui, les armes qui
nous paraissent nécessaires pour mainte
nir la force morale du pays. (Vifs applau*
dissements.)

M. le président. La, parole est à M. le mí·
nistre du commerce,

M. Clémentel, ministre du commerce, du
l'industrie, des postes et des télégraphes.
Messieurs, lorsque, tout à l'heure, mon ho
norable ami M. Perchot, indiquait au Sénat
la démarche que je fis avec M. Méline au
près de votre commission spéciale pour ob
tenir d'elle la taxation des céréales, du sucre,
du café et du pétrole, il a laissé entendra
que j'avais implicitement abandonné la
taxation demandée par M. le ministre de
l'intérieur pour les autres denrées. Je tiene
à dire au Sénat que telle n'a pas été ma
pensée.

M. le ministre de l'intérieur ayant déjï
comparu devant la commission pour dé
fendre son projet, je ne me suis appesanti
que sur les denrées dont je suis spéciale
ment chargé, à savoir les principales den
rées d'importation et de grande consom
mation.

Pour les pétroles et essences, nous avons
im procéder par voie d'entente directe avee^
es raffineurs ainsi que vient de l'indiquer,

l'honorable M. Herriot, président de la com
mission de contrôle, dans son éloquent et
persuasif discours.

Je tiens à dire que c'est beaucoup grâce &
son autorité et à son action que nous avons
pu obtenir, de la chambre syndicale des^
raffineurs, ces fixations amiables de prix,
après vérification des différents éléments
constituant le prix de revient, fixations éta-i
blies d'abord dans les ports de débarque-'
ment et ensuite dans les centres de dépôt, ļ
dans les départements, compte tenu des
frais de transport. , : . ' ' ',
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Je suis heureux de l'en remercier, ainsi
que tous ses collègues de la commission.
(Très bien!)

Mais je reconnais avec lui que, si les prix
fixés ne sont pas observés par les reven
deurs en gros, nous sommes actuellement
impuissants à empêcher cette majoration
injustifiée.

Il est donc nécessaire d'avoir une sanc
tion législative, alors même qu'on se trouve,
comme dans le cas actuel, seulement en
présence de deux groupes: les importa-
teurs-raffineurs et les revendeurs.

Il n'en est pas de même pour bien d'autres
produits. C'est ainsi que, les groupes inté
ressés au commerce du sucre sont au
moins au nombre de cinq, dont les intérêts
sont souvent en opposition.

Aussi, si la commission a bien voulu ac
cepter la taxation légale des sucres, c'est
qu'elle a reconnu, comme moi, qu'il n'y avait
pas d'autre moyen d'éviter des conflits
entre les différents facteurs de la produc
tion et d'enrayer des hausses injustifiées, si
préjudiciables à la consommation.

C est par la taxation que nous réprime
rons les abus, sans avoir besoin, très pro
bablement, de recourir à la réquisition.

M. le rapporteur général. C'est celaî
M. le ministre. Oui, mais c'est une arme

indispensable. * ,

M. le rapporteur général. Et qui n'aura
aucune conséquence financière.

M. le ministre. Lorsque je suis intervenu,
pour la première fois dans la question des
sucres, que se passait-il?

Nous étions avertis que, de l'autre côté
de l'Océan, des groupes industriels et finan
ciers réunissant de très gros capitaux pré
paraient un véritable accaparement des
sucres américains, dans le but de les re
vendre deux fois leur prix de revient.

D'autre part, nous avions en face de nous
la production du sucre indigène. Cette pro
duction, dont les facteurs sont les cultiva
teurs de betterave et les fabricants,avait son
prix de revient déterminé, des cultivateurs
ayant vendu presque toute leur récolte de
betteraves, la fabrication étant très avancée.

Pouvait-on laisser les stocks du sucre na
tional atteindre la parité avec les cours des
sucres étrangers, cours qui ne devaient être
influencés que par les manœuvres de spécu
lation concertées dans les pays d'origine ?

Notre devoir était donc d'intervenir et j 'ai
exposé à votre commission les diverses
phases de cette intervention.

Je fus ainsi conduit à constituer une com

mission spéciale du contrôle du prix du sucre
qui, sous la présidence de M. Jonnart, que je
suis heureux de remercier, a recherché des
solutions conciliantes entre les divers inté
rêts en cause.

Cette commission s'est appliquée à éta
blir des prix à la culture, à la fabrique et
en raffinerie qui, tout en étant de nature à
stimuler la production, ne surchargent pas la
consommation. Les faits démontrent, jus
qu'ici, qu'elle atteint le but. que nous lui
avions proposé et que ses solutions ont été
ratifiées par les divers milieux intéressés.

Si nous n'étions pas intervenus, quel se
rait aujourd'hui le cours du sucre en
France?

A l'heure où je parle, l'action du syndi
cat américain a été telle que, parti, il y a
trois mois, d'un prix d'enviioa 50 fr. les
100 kilogr., le sucre granulé, correspondant
à notre sucre brut indigène, a atteint le prix
de 92 fr.

Si l 'on ajoute à ce prix les frais de trans
port maritime, le droit de douane, le droit
de consommation et le coût du raffinage,
on obtient un prix dépassant 150 fr. le quin
tal. C'est au moins ce prix qui se serait pra
tiqué sur notre marche.

Or. malgré la hausse américaine, le cours
du sucre raffiné, cassé, et rangé en boîte
de cinq kilogr., en raison d'achats opportuns
faits à l'étranger, et aussi, il faut le dire,
par crainte de la taxe, est resté à peu près
stationnaire depuis plusieurs mois, et c'est
sans doute ce prix qui sera choisi comme
base de la taxe.

Ce prix est d'autant plus justifié, que, con
trairement aux bruits qu'on a fait circuler,
nous avons, à moins de circonstances im
prévues provenant de sinistres maritimes,
des stocks suffisants pour aller jusqu'à la fin
de la campagne, en tenant compte des quan
tités en entrepôt prises en charge par les
douanes et les contributions indirectes, des
quantités achetées pour notre compte par
la commission britannique des sucres; des
importations privées de sucres étrangers
et de sucres coloniaux en cours et des dispo
nibilité existant dans les magasins de
l'armée.

Mais quelle que soit l'importance du stock,
quelles que soient les garanties données à
chacun, rien ne peut nous prémunir effica
cement et sûrement contre la hausse illégi
time, si ce n'est la taxe officielle .

J'aurais tort, d'ailleurs, d'insister à cet
égard, puisque votre commission m'a, sur
ce point, accordé satisfaction. Mais il y a
une denrée à laquelle M. le sénateur Herriot
a fait allusion tout à l'heure, pour laquelle
je n'ai pas obtenu les mêmes garanties que
pour le pétrole et le sucre, c'est le café.

Les faits démontrent, en ce qui concerne
cette denrée, qu'il est indispensable et ur
gent que vous donniez au Gouvernement
une arme sérieuse contre les hausses spé
culatives.

Il y a environ deux mois et demi, j'ai
conféré avec les représentants du commerce
de café du Havre, et en leur demandant de
ne pas laisser s'élever les cours, je les ai
félicités de n'avoir pas fait de hausse depuis
la guerre. Le café était, en effet, une des
rares denrées qui eussent conservé à peu
près leur prix d avant-guerre.

Que s'est-il passé depuis? D'abord une
petite hausse lente que les difficultés du
fret pouvaient expliquer ; mais un fait nou
veau s'est produit.

il y a quelques semaines, le comité des
transports, institué au ministère de la ma
rine, recherchant les moyens de libérer du
tonnage, constatait que ce stock des cafés
au Havre représentait environ deux mil
lions de sacs approvisionnés par le com
merce libre et plus d'un million de sacs
approvisionnés par l'État de Sao-Paulo sous
la forme de la valorisation, soit au moins
3 millions de sacs approvisionnés ou flot
tant vers le Havre.

Les approvisionnements achetés par le
commerce libre lui reviennent environ à

55 et 56 fr. en moyenne, en prenant pour
base le café qu'on appelle good abredge,
c'est-à-dire « bon moyen » ; or, au moment
où le comité des transports intervint; les
prix étaient déjà montés à 65 et 66 fr.

Le comité des transports envisagea la pos
sibilité de suspendre pendant cinq mois
l'importation d'une denrée pour laquelle
nous avons couverture pour plus d'un an.

Il convoqua les représentants du com
merce du café du Havre, qui, loyalement,
lui dirent : « Nous sommes couverts ; cepen
dant, si vous voulez qu'il n'y ait pas
de heurts dans le marché, nous vous
demandons d'autoriser l'importation de
ΟΟΟ.ΊΏ sacs de plus que le stock à charge
de les embarquer avant des dates déter
minées. Avec ces importations les besoins
de la France sont suffisamment couverts
et la restriction des importations ne saurait
atteindre le marché du Havre.

Le comité des transports, présidé par
M. Nail, a eu soin d'avertir les intéressés
qu'il serait inadmissible qu'on fit état de

ces propositions qui n'avaient aucun carac
tère définitif tant que le Gouvernement ne
les aurait pas ratifiées pour élever les
cours.

Mais, deux jours après, la hausse s'affir
mait et atteignait bientôt le chiffre de 74 à
75 francs. C'était déjà un fait inacceptable.
Mais ce qui est tout à fait abusif, c'est que
cette hausse persiste, alors que les dates
envisagées pour la mise à exécution des
restrictions proposées sont punies et qu'on
sait dans les milieux intéressés qu'il n'est
pas donné suite à la proposition dont Ц
s'agit.

N'y a-t-il pas, dans des cas pareils, potò
ramener à la réalité des cours ainsi faus -

sés, nécessité de donner à l'administration
les pouvoirs nécessaires ? (Applaudisse
ments).

Je veux terminer en indiquant, en réponse
à ce qu'a dit hier M. Perchot, et en remer
ciant M. Lintilhac de l'avoir déjà fait pour
moi, qu'au point de vue de notre importa
tion en blés, nous sommes couverts. Et
nous le sommes en dépit des retards. La
taxe de l'avoine, qui fut d'un prix élevé, a
incité certains agriculteurs à employer du
blé pour la nourriture du bétail, malgré ler
très grandes difficultés de transport et mal
gré certaines consommations abusives ei
somptuaires.

Nous avons à notre disposition toutes les
quantités permettant d'atteindre la pro
chaine campagne et de faire face aux be
soins de l'alimentation publique.

Je pourrais citer des chiffres au Sénat,
mais je lui donne l'assurance la plus en
tière, d'accord avec le comité consultatif
des blés, que tous les efforts nécessaires à
cet égard ont été faits en ménageant, bien
entendu, les deniers publics.

Sans doute, il peut se produire des pertes
par suite d'événements de guerre, mais
nous sommes en état de les réparer* en
temps opportun.

Quoi qu'il en soit, nous devons tous avoir
le souci de restreindre nos achats à l'exté
rieur et d'éviter le gaspillage d'une denrée
précieuse entre toutes. Je ne saurais trop
recommander l'économie du pain, de la
farine et du blé. Je regrette d'être obligé
de constater que dans, certains centres, on
consacre plus qu'en temps de paix des fa
rines à la pâtisserie, et que, dans d'autres,
on continue à fabriquer du pain de luxe.

Ces abus peuvent nous conduire à pren
dre des mesures plus strictes de surveil
lance et à élever le taux de bluttage qui,
ainsi que vous le savez, est actuellement de
74 p. 100.

M. Eugène Lintilhac. Monsieur le mi
nistre, permettez-moi de vous remercier de
vos paroles et de les opposer à certaines
dénégations violentes que j'ai dû essuyer.

M. le ministre. En remerciant de nou
veau M. Lintilhac d'avoir rétabli les faits, je
me permets d'insister auprès du Sénat pour
qu'il vote les propositions du Gouvernement
qui lui confèrent les pouvoirs nécessaires,
qui lui permettent de lutter contre les spé
culations abusives et de se défendre contre
les profiteurs du peuple qui se bat pour
l'indépendance du pays. (Vifs applaudisse
ments.)

M. le président. La parole est à M. De
bierre.

M. Debierre. Messieurs, j'ai écouté avec
la plus vive attention et le plus grand inté
rêt l'éloquent discours apporté à cette
tribune par l'honorable rapporteur de la
commission, M. Perchot.-SL l'habileté de
l'argumentation pouvait convaincre, je se
rais convaincu. Mais l'éloquence n'est rien
en présence de la réalité, et j'estime, quoi
qu'il en pense, que son argumentation
porte surles bases un peu fragiles. J'es»
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pèrj qu'il me pardonnera cette apprécia
tion.

Il me semble que notre collègue a un peu
parlé comme si nous nous trouvions en
temps normal. Ilnous a cité le point de vue
doctrinal: « Laissez dona jouer la loi de
l'offre et de la demande ; c'est encore le
meilleur moyen d'agir sur les cours et de
régler les prix ; ayez confiance dans la li
berté du commerce, c'est de là que vient
l'équilibre, par là que s'établit l'harmonie. »
- Je serais d'accord avec lui si nous étions
en période de paix ; mais il n'en est rien.

M. Rouby. Alors, nous serions tous d'ac
cord. '

M. Debierre. Oui; mais la guerre nous
met actuellement en désaccord. Je ne puis
donc accepter la thèse de M. le rapporteur,
car à quoi nous a-t-elle conduits ?

La loi de l'offre et de la demande a joué
jusqu'ici ; la liberté du commerce est de
meurée complète. Or, où en sommes-nous?

A l'augmentation constante du prix des
denrées alimentaires. Si nous comparons les
chiffres, d'aujourd'hui à ceux d'il y a un an,
nous verrons une augmentation générale
qui se monte à 30 ou 40 p. 100. Et j'ai bien
peur que si on laisse les choses continuer
d'aller de la sorte, la courbe ascendante de
la cherté de la vie ne se chiffre par une aug
mentation de 50 p. 100 avant la fin de
l'année.

En présence de cette situation de fait, que
personne ne peut nier, quels moyens nous
apporte la commission pour tâcher d'atté
nuer le prix excessif de la vie qui pèse très
lourdement sur la grosse majorité de la po
pulation française?

Je sais bien que M. le rapporteur, avec un
argument dont je ne méconnais pas la va
leur, nous a dit : « Mais ce n'est pas la taxa
tion qui fera diminuer la cherté de la vie.
Celle-ci est causée par une production na-
lionale insuffisante, par des transports dif
ficiles, lents et coûteux, par les surestaries
à payer dans nos ports embouteillés, par
le fret, qui a augmenté dans des propor
tions considérables; mais, comme vous êtes
dans l'obligation d'importer les matières
que vous n'avez pas, vous voyez que c'est
très naturellement que le coût de la vie
augmente sans cesse.

M. Perreau. Les droits de douane pèsent
considérablement sur les produits importés.

M. Dehierre. Je vais, monsieur Perchot
-- vous voyez que je suis beau joueur —
vous fournir un argument, en prenant
comme exemple le charbon. Pourquoi le
charbon, ce pain de l'industrie, cet aliment
de la machine, aussi indispensable à la vie
nationale que les substances alimentaires
le sont à l'organisme humain, est-il si cher?

C'est que la production s'en est raréfiée
en France : le déficit de notre production
est de quarante millions de tonnes, parce
que nos mines du Nord et du Pas-de-Calais
sont, à l'heure qu'il est, dans les mains de
l'ennemi ; nous sommes dans l'obligation
d'aller chercher du charbon ailleurs et, en
particulier, en Angleterre ; on nous le vend
très cher, le prix du fret est considérable,
et le charbon, qui valait avant la guerre
24 à 26 fr. la tonne, est monté à plus de
100 fr.

S'il me le permettait, je m'adresserais à ce
propos à M. le ministre des travaux pu
blics pour lui dire que, peut-être, il y aurait
un moyen d'augmenter notre production :
ce serait de donner aux houillères françaises
qui continuent à produire une main d'œuvre
qui leur manque.

M. Maurice Colin. Une main d'œuvre
expérimentée.

M. le rapporteur. Très bien ! <
. M. Debierre. Si on avait voulu donner

des ouvriers aux mines du Pas-de-Calais
qui fonctionnent encore, Q n'est pas dou
teux, d'après les renseignements que j'ai
des directeurs, qu'on aurait pu augmenter la
production française d'environ 10 millions
de tonnes. Ce chiffre a sa valeur. Le charbon
français continue à être payé 45 et 50 fr. la
tonne, nous sommes obligés de payer le
charbon anglais plus de 100. fr. Des mesures
appropriées auraient permis d'améliorer la
situation.

Vous voyez, monsieur le rapporteur, que
je fournis à votre argumentation un fait
incontestable et certain, qui vient en aug
menter la valeur; mais, ceci dit, je vous
demande, à vous qui avez accepté de taxer
le blé...

M. le rapporteur général de la com
mission des finances. Il n'est pas taxé.

M. Debierre. Vous avez pris un moyen,
'tout de même, qui permet d'avoir le blé à
32 fr. alors que sans ce moyen, nous le
payerions probablement 40 fr. et le prix du
pain se serait élevé dans les mêmes propor
tions.

M. le rapporteur général de la com
mission des finances. Nous avons fait
appel au Trésor.

M. Debierre. Après avoir donné ainsi
une entorse au système défendu par le rap
porteur, vous avez aussi accepté la taxation
de l'avoine.

M. le rapporteur général de la com
mission des finances. Elle n'est pas
taxée.

M. Debierre. Vous avez adopté un sys
tème particulier. ..

M. le rapporteur général de la commis
sion des finances. Un système de primes.

M. Debierre__.. qui permet de ramener
les prix de l'avoine 'à un taux moins élevé.

Que vous acceptiez la taxation directe ou
la taxation indirecte, vous . avez tout de
même accepté pour le blé et l'avoine la
taxation que vous refusez* pour les autres
denrées d alimentation.

M. Rouby. Vous êtes absolument dans
le vrai.

M. Debierre. Je vais plus loin. Vous avez
accepté en principe, et vous accepterez de
main, j'en suis convaincu, la taxation du
sucre pour les excellentes raisons que don
nait M. le ministre du commerce.

M. Aimond. Et du pétrole, et du café.

M. Bepmale. Et du charbon !

M. Debierre. Le sucre vaut depuis plus
d'un an 130 fr. les cent kilos. Si on fait le

décompte de la valeur de la betterave, de
la manutention et des salaires payés par
l'industrie sucrière, on arrive à se convain
cre que le sucre vendu à ce prix a procuré
aux raffineurs des bénéfices excessifs et

que c'est seulement par la menace qu'a fait
peser M. le ministre du commerce, et très
justement, sur la tête des grands raffi
neurs, des grands fabricants et des gros
négociants de sucre et que le sucre n'est pas
monté à 175 fr.

M. Léon Barbier. C'est certain.

M. Debierre. Donc, vous venez peu à'peu
à la taxation, sans le vouloir. Vous l'accep
tez pour différents produits : pourquoi ne
pas l'accepter pour d'autres?

Ce que vous avez fait pour le blé,
l'avoine, le sucre, vous pourriez le faire
pour toutes les denrées d'alimentation in
dispensables à la vie : la viande, les pom
mes de terre, le beurre, le lait, le vin et le
café.

Pourauoi ai-je parlé du via ?

t. Guillaume Chastenet. Nous avons τα í
réquisitionner le vin à un prix uniform* :
c'est de la spoliation. j

M. Debierre. M. le ministre de ľintérieor '
nous disait tout à l'heure que certains né
gociants avaient étrangement abusé, non
seulement dans la zone des armées, mais '
dans la zone de l'intérieur, en vendant à iut
prix excessif. le vin qui est devenu un ali
ment au même titre que le sucre.

Je connais, dans la zone des armées, des
négociants de vins en gros qui, depuis une ·
année, ont gagné de véritables fortunes. Ils
avaient acheté du vin à 20 ou 24 fr. et ils
l'ont revendu aux troupes françaises, jus
qu'à 50, 60 et 70 fr.

C'est la spéculation prise sur le vif : il
n'est pas admissible que vous n'acceptiez
pas la taxation de ces matières alimentaires
de première nécessité et indispensables à
la vie.

Que vous n'acceptiez pas qu'on taxe d'une
façon générale toutes les matières alimen
taires, je veux bien vous le concéder, mais
alors limitez le nombre de celles qui sont
indispensables à la- vie, dites-le dans une
nomenclature que vous ferez figurer dans
la loi et peut-être la commission, le Gou
vernement, les taxateurs et les antitaxa-
teurs finiront-ils par se mettre d'accord.

MM. Bepmale et Perreau. Nous sommes
d'accord.

M. Debierre. M. le rapporteur sait, comme
moi, que ce n'est pas toujours par suite de
la rareté des produits sur le marché que le
prix en augmente ; c'est surtout parce que
dans beaucoup de circonstances les grands
négociants, les importateurs raréfient vo
lontairement le marché en ne livrant pas
les stocks qu'ils ont entre les mains. C'est
contre ces artifices qu'il faut réagir, et si
vous voulez que les populations puissent
tolérer une existence déjà si difficile, je
crois que la commission reconnaîtra avec
nous qu'il y a quelque chose à faire et que
si, dans l'article premier du contre-projet
de M. Bepmale et de ses collègues, on
dressait la nomenclature des matières in
dispensables à la vie, tout le monde pBur-
rait se mettre d'accord. (Très.bien! très bienl
et applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. Bep
male.

M. Bepmale. Messieurs, au point où en
est à cette heure la discussion, il semble
véritablement que tout ait été dit et qu'il
n'y ait pas grand chose à ajouter aux ar
guments développés par nos collègues,
MM. Herriot et Debierre, arguments qu'ont
d'ailleurs corroborés les interventions élo
quentes de MM. les ministres de l'intérieur
et du commerce. Je crois cependant que
quelques précisions sont encore nécessaires.

J'ai lu avec beaucoup d'intérêt et j'ai
écouté attentivement l'argumentation dé
veloppée par l'honorable rapporteur. Dès
les premières pages du rapport, j'avais été
frappé de l'énumération et des tableaux
dont M. le rapporteur avait illustré son tra
vail et desquels ressortait — il prenait soin
de le mettre lui-même en relief — une aug
mentation énorme du prix des denrées né
cessaires à l'alimentation.

Cette augmentation allait, selon lui, de
30 p. 100 à 300 p. 100 et plus. Les chiffres
sur lesquels ce pourcentage était basé re
montent au mois d'octobre 1915 : toutes ces
majorations sont déjà, à l'heure actuelle,
considérablement augmentées. ■

M. le rapporteur cherchant, comme se le
sont demandé tous les orateurs, la cause de
cette augmentation du prix des denrées m'a
paru faire une erreur première en groupant
toutes les denrées nécessaires à l'alimenta»
tion dans une même formule. Cependant^
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¡une discrimination serait nécessaire. Je

rois que l'on pourrait en faire trois caté
gories.

Il y a d'abord les pétroles, les sucres, les
"cafés, les charbons, toutes marchandises
qui constituent, sinon un monopole légal,
du moins un monopole de fait, et sur les
quelles, par conséquent, l'action gouverne
mentale peut s'exercer d'une manière plus
directe et plus efficace. Les explications de
M. le ministre du commerce nous ont dé
montré que, lorsque le Gouvernement veut
agir efficacement sur une certaine catégorie
de producteurs ou de détenteurs de mar
chandises, il arrive à un résultat appréciable.

Vient ensuite la catégorie constituée par
les animaux sur pied, les produits agri
coles secs, les bois ; puis, en dernier lieu,
ce qui, sauf les œufs, pourrait être qualifié
de matières périssables, c'est-à-dire les
marchandises qui se vendent directement
en foire ou sur les marchés : la viande, les

légumes, les œufs, le poisson et le lait.
Il ne faut pas examiner toutes ces caté

gories du même point de vue et avec les
mêmes yeux.

Lorsque M. le rapporteur attribue exclu
sivement la hausse à des causes économi
ques, je lui réponds sans hésiter : Non. La
hausse n'est pas due exclusivement à des
causes économiques. 11 y a eu deux hausses
successives et superposées. -

De la première, l'intendance doit avoir la
responsabilité. Permettez-moi pour le mon
trer de dire ce qui s'est passé dans la ré
gion que j'habite. Je crois pouvoir généra
liser ; je suis certain qu'au fur et à mesure
de mes explications, si vous essayez de
vous remémorer ce que vous avez vu autour
de vous, vous arriverez aux mêmes consta
tations.

Nous sommes an commencement de la

guerre. Immédiatement, les détenteurs de
marchandises se souviennent de 1870. Ils

se rappellent que leurs prédécesseurs,
souvent leurs parents, ont réalisé à cette
époque des bénéfices considérables et
qu'une hausse subite suivit alors la décla
ration de guerre.

Ce ne sont pas seulement, ä ce moment,
les négociants qui s'en souviennent, ce
sont aussi les particuliers. Vous avez pu
voir autour de vous, surtout si vous habitez
une petite ville, la longue théorie de petits
rentiers, de petits propriétaires qui se sont
empressés d aller faire des provisions qui,
en vue d'une hausse subite des matières

qui leur sont quotidiennement nécessaires,
faisaient des approvisionnements pour
deux ou trois mois, délai qu'ils assignaient
aux hostilités. Du fait de ces achats insolites,
premier relèvement des prix.

Quelques jours à peine s'écoulaient que
ïe succédaient sans répit les achats faits
pour le compte de l'administration de la
guerre. Ici, je le répète et je m'en excuse,
je vais vous raconter ce que j 'ai vu chez
moi. Dans la petite ville que j habite, il y
»vait une garnison locale assez importante
de 6,000 à 7,000 hommes et une population
civile à peu près égale. U a donc fallu pour
voir, par les soins de l'intendance locale, à
l'approvisionnement de la garnison. Elle a
acheté directement sur le marché avant

d'employer la réquisition. Quelques jours
après l'intendance du corps d'armée, éprou
vant les mêmes besoins, parallèllement à
l'intendance locale, procédait à de nouveaux
achats : elle achetait à l'amiable le plus
souvent, parfois avec un semblant de ré
quisition.

Mais, comme il y avait à cette époque
entre les intendances et les divers corps
d'armée des cloisons étanches, dans les-
åuelles on a bien fait quelques brèches

depuis mais qu'on n'a pas encore complète
ment démolies, le corps d'armée voisin ne
pouvait pas, en vertu des règlements, venir

acheter lui-même directement hors de son !
territoire, mais il achetait à des intermé-
liaires qui faisaient ainsi concurrence et à
'intendance du corps d'armée et à l'inten-
iance locale.

En dernier lieu, pour clore la série des
nterventions, c'est le comité du ravitaille
ment de Paris qui survient par-dessus tout.
Mors nous assistons à ce spectacle étrange
lu commerce libre faisant concurrence

ι quatre organes d'intendance différents,
achetant tous les quatre pour le compte de
;et organisme unique qu'est le ministère de
a guerre, se faisant mutuellement concur
rence etvoulant systématiquement s'ignorer
es uns les autres.

Que s'est-il produit ? Pendant que l'un
achetait, le commerce libre venait dire le
lendemain à l 'oreille :

« On vous a donné tant, ne vendez plus,
je vous donnerai 25 centimes deplus! »

La deuxième intendance survenait sur

ces entrefaites et c'était la surenchère per
pétuelle; de telle sorte qu'on est arrivé dès
le début, par cette concurrence que se fai
sait à lui-même le ministère de la guerre,
a faire, dans un laps de temps très court,
tiausser les prix d'une manière véritable
ment exagérée. I Très bien ! très bien !)

Ce n 'est pas fini. Tout ceci se faisait à
peu près à l 'amiable. Arrive ce qu'on a
appelé la réquisition. De la réquisition on a
beaucoup parlé, mais je ne l'ai pour
mon compte jamais vu fonctionner. Dans la
pratique on a investi légalement les com
missions, les maires surtout, du droit de
réquisition. On a peut-être, dans certains
cas, envoyé un bon de réquisition aux
maires, mais il était bien entendu, dans la
pensée de ceux qui l'envoyaient et de celui
qui le recevait, qu'il ne s'en servirait qu'à
la dernière extrémité et s 'il se trouvait en

présence de résistances qu'il ne pourrait pas
vaincre. Il était bien entendu qu'on devait
procéder d'abord à des achats à l'amiable
ш lieu d'avoir recours à la violence, à la
mainmise sur l'objet qu'on voulait acheter.

M. Guillaume Chastenet. C'était un
petit chantage.

M. Bepmale. On a donc fait ce semblant
de réquisition. U semblait tout naturel
ra'on vint acheter dans chaque contrée les
lenrées qu'elle produisait plus spécialement
et que, dans chacune des régions de la
France, on allât acheter non pas seulement
jour le compte du corps d'armée où elle
itait située, mais pour le compte de l'en
semble du pays et de l'armée les marchan-
lises que cette région produisait plus spé-
ualement. Il n'en a rien été.

Voici, par exemple, ce qui s'est passé
pour les haricots en ce qui concerne
e 17e corps d'armée, dans le département
le la Haute-Garonne.

Je m'excuse, messieurs, d'entrer dans ces
détails infimes, mais ils me paraissent jeter
m jour singulier sur les agissements de
'intendance.

Ce département, d'après les statistiques
lu ministère de l'agriculture, produit un
:ertain nombre d'hectolitres de haricots.

lorsqu'on divise ce chiffre par le nombre
les propriétaires, on arrive à un nombre
infime. Il ressort de cette division que
chaque propriétaire récolte des haricots
jour sa consommation personnelle et non
Dour le commerce.

On a pris prétexte de la production totale
jour venir réquisitionner, dans un pays qui
l'en produit pas, une quantité considérable
le haricots, tandis que, dans- le 18e corps
l'armée, à côté, qui comprend deux dépar
tements dont ce légume constitue la récolte
principale, on n'en a pas réquisitionné du
tout.

Est-il besoin d'ajouter que le prix des
haricots a suivi, dans notre région, la même

jrogression que le bétail, le blé et toutes
es autres denrées. ..

M. Milliès-Lacroix. Vous pourriez mul-
iplier les exemples.

M. Bepmale. Ce n'est pas tout. On se
chauffe dans nos régions avec du bois.

L'État a eu besoin de bois pour chauffer
ses troupes. Nous sommes en pays fores-
lier, il y a de grandes forêts domaniales
dans lesquelles l'administration forestière
exploite tous les ans des coupes.

De ces coupes certaines avaient été déjà
exploitées et le produit n'en était pas ven-
iu. Vous croyez que l'administration mili
taire a eu tout au moins la pensée de
demander à l'administration forestière si
celle-ci n'avait pas du bois à lui céder ?
Cette idée ne lui est même pas venue. Elle
ι fait acheter par des intermédiaires, direc
tement, à un prix supérieur de moitié au
moins au prix normalement payé, du bois
ju'elle aurait pu se procurer presque pour
rien si elle l'avait demandé à l'administra
tion forestière.

Et voilà comment, dans nos régions, par
une série d'opérations lamentables, lamen
tables surtout pour les finances publiques,
les marchandises en sont arrivées à une
plus-value véritablement excessive.

C'est sur cette plus-value, sur cette pre
mière hausse que sont venues ensuite se
greffer les causes que M. Perchot examine
plus spécialement, et que j'appellerai les
causes d'ordre purement économique.

Messieurs, si j'ai fait tout à l'heure une
distinction entre les diverses natures de
marchandises, ce n'est pas pour le vain plai
sir d'établir une classification, c'est parce
qu'il me paraît que cette distinction est né
cessaire.Les règles et les causes qui s'appli-
raent aux unes ne peuvent pas ou peuvent
iifficilement s'appliquer aux autres.

J'avais indiqué dans la première catégo
rie les marchandises qui sont en quelque
sorte monopolisées. Pour celles-là, il n'y a
pas de doute, c'est le vendeur qui fait la
tiausse, c'est lui qui exige de l'acheteur un
prix à défaut duquel il refuse de livrer ses
marchandises. Pour les autres marchan
dises, pour celles notamment qui sont por
tées en foire, il n'en est pas de même. Vous
avez fréquenté les marchés. Vous savez,
notamment pour le bétail, comment procè-
lent les acheteurs.

Les bouchers arrivent le jour du marché
munis d'une paire de ciseaux, et, avant
même d'être entrés en pourparlers avec le
propriétaire, ils commencent à marquer
l'animal qu'ils veulent acquérir. Ce n'est
pas le propriétaire vendeur qui fait le prix
le son bétail ; c'est le boucher acheteur, et
lorsqu'il y a une différence en hausse ou
en baisse, c'est encore l'acheteur qui en
profite.

Ce que je viens de dire pour le bétail, je
pourrais le dire pour la plupart des autres
denrées. Pour les œufs, par exemple, est-ce
e vendeur qui fait le prix? Non, c'est encore
'acheteur, qui, au début du marché, fixe le
prix de la marchandise. Porteur d'un télé
gramme qu'il vient de recevoir, il indique ce
įu'il appelle le cours et tous les vendeurs
sous peine de remporter leurs marchandises,
sont obligés de se soumettre à ce cours
hypothétique qui n'est parfois qu'une fan
taisie de l'acheteur.

On dit que c'est la raréfaction de la mar
chandise qui fait la hausse. Croyez-vous
réellement qu'en dehors de quelques mar
chandises qu'on ne peut se procurer que
par l'importation, ce ne sont pas les seuls
produits récoltés sur notre sol qui alimen
tent nos marchés? Et- puis, pensez-vous
que les produits sont aussi raréfiés qu'on la
prétend? Croyez-vous enfin, quoi qu'en di
sent les statistiques dont l'exactitude est
pour moi assez problématique, croyezwuv
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dis-je, que notre cheptel ait autant diminué ]
qu'on l'affirme? J'estime' que les renseigne- !
ments qui sont donnés sur ce point sont
absolument erronés, si j'en juge parce que
j'ai pu constater dans la région où je vis.

J'entends, tous les jours, les propriétaires
dire : Quand fera-t-on une nouvelle réquisi
tion ? Ils ont vendu dans des conditions
avantageuses et ils sont très désireux de
voir procéder à de nouveaux achats.

Un sénateur à gauche. Tous ne sont pas
dans ce cas-là et tous n'ont pas eu à se
féliciter des achats de l'administration de la

guerre.

M. Bepmale. Vous ne faites, mon cher
collègue, que confirmer ce que je disais
tout à l'heure quand je signalais les condi
tions pour le moins singulières dans les
quelles l'administration de la guerre a pro
cédé à ses achats. Il y a des régions où elle
n'a pas réquisitionné du tout, et il y en a
d'autres où elle a, au contraire, acheté non
seulement tout, les bêtes d'élevage, mais
encore celles qui servaient à la culture, et
ces achats ont motivé les justes plaintes
des cultivateurs.

Je vous signalais tout à l'heure comment
la réquisition avait procédé au point de vue
de l'établissement des prix. Mais les prix
fixés à l'amiable, quelque exagérés qu'ils
apparaissent parfois, certains propriétaires
n'ont pas voulu, à tort ou a raison, les
accepter. Ils ont, c'était leur droit, voulu
aller devant les tribunaux.

Les premiers recours remontent à une
époque assez lointaine et, à l'heure actuelle,
une jurisprudence s'est établie qui donne
raison à ceux qui ont résisté aux prétentions
de l'État.

Je ne voudrais point passionner le débat
qui est déjà passionnant par lui-même,mais
je ne puis m'empêcher de signaler cette
jurisprudence qui me paraît grosse de con
séquences.

Vous connaissez le débat qui s'est dé
roulé à la Chambre au sujet des achats de
blé par diverses maisons, et la polémique
retentissante qui a rempli certains jour
naux. On a reproché à l'intendance d'avoir
majoré volontairement les prix qui lui
avaient été demandés, et d'avoir ainsi at-

- teint des prix supérieurs à ceux du marché.
Quelle a été la thèse de la maison ainsi
mise en cause?

Elle est intéressante à recueillir. En ré
ponse à l'accusation portée contre elle
d'avoir vendu ses produits à un prix exces
sif, avec une marge de bénéfice dépassant

' la normale, elle a opposé le raisonnement
suivant : « Je ne réalise pas de-bénéfices;
faisant un commerce important, j'ai tou
jours des existences égales en magasin, et
chaque fois que je vends un stock, je le
remplace par un stock équivalent.

« De sorte que, lorsque je vends une partie
de mes marchandises, je les cède, non pas,
au prix que je les ai payées, augmenté
d'un certain bénéfice, mais à un prix égal
à celui du remplacement. »

Cette thèse, en temps normal, peut être
acceptée et pourrait avoir sa raison d'être
si elle était pratiquée par le commerce ordi
naire ; mais, lorsqu'elle est invoquée par
des commerçants qui font de la spéculation,
il n'en est plus de même : c'est pourtant
cette thèse que la jurisprudence a consa
crée. Je vous prie d'en peser les consé
quences, car c'est un des arguments prin
cipaux en faveur de la taxation des denrées.

Supposons que tous les tribunaux consa
crent cette thèse ; supposons que, lorsque
vous avez besoin d'une marchandise quel
conque, vous puissiez l'acquérir, non pas à
l'amiable, mais par voie de réquisition. Ce
lui qui la détient vous répondra : « Vous
n'avez pas à vous occuper du prix que je l'ai
payée; vous devez consentir celui que je

débourserai pour avoir la marchandise cor
respondante qui viendra remplacer celle que
j'ai en ce moment. »

C'est la théorie de la hausse indéfinie;
c'est l 'augmentation ininterrompue du prix
des marchandises; c'est l 'absence de tout
intérêt, pour l 'acheteur, à voir baisser les
cours, c'est la certitude pour lui (tant que la
marchandise augmentera) d 'un bénéfice
constamment renouvelé.

Si cela durait longtemps, comme, à mesure
que le prix des marchandises s'élève, la ca
pacité d 'achat du petit acheteur va en dimi
nuant, cet état de choses a pour consé
quence la constitution forcée d 'un mo
nopole de fait au bénéfice du gros capitaliste
qui seul, à un moment donne, aura la capa
cité d 'achat nécessaire.

M. Eugène Lintilhac. C'est la généra
tion spontanée des monopoles !

M. Bepmale. Voilà la théorie ratifiée,
consacrée par la jurisprudence ; alors, si
vous maintenez la réquisition, telle qu'elle
fonctionne, même pour le compte de l'armée,
et si vous ne l 'étayez pas d 'une taxe des mar
chandises, vous êtes exposés à voir l 'armée
continuer à payer, non seulement les prix
excessifs qu'elle a payés jusqu'à ce jour,
mais des prix plus élevés, puisque la théorie
dont je viens de parler est lanégation même
des opérations commerciales. (Très bien .')

Je ne voudrais pas abuser des instants du
Sénat, mais je dois continuer, cependant,
l'examen du rapport de l 'honorable M. Per
chot. (Parlez !)

Donc, nous sommes à peu près d 'accord
sur les causes de la hausse ; à celles qu'il a
indiquées, j'en ai ajouté d 'autres que je
viens de vous exposer, et nous sommes
unanimes, je crois, à dire qu'il faut mettre
un terme à l 'état de choses actuel.

Quels remèdes peut-on y apporter?
Ici, j'ai vainement cherché des indica

tions dans le rapport de la commission.
Lorsque, hier, j'écoutais le discours de

l 'honorable rapporteur, je me croyais re
venu sur les bancs de l 'école de droit; il
me semblait voir, derrière lui, les défen
seurs de l 'orthodoxie économique qui, au
temps où je faisais mes études, soutenaient
la thèse de la liberté des transactions et

du commerce ; et, de quelque parure exté
rieure que M. Perchot Tait recouverte,
quelque déguisement qu'il lui ait donnée,
c'est toujours la vieille thèse que j'ai re
trouvée.

M. Réveillaud. Elle est peut-être juste.

M. Bepmale. Elle est peut-être juste en
temps normal, mais il ne faut pas oublier
que nous ne vivons pas dans une période
normale, qu'il .y a vingt mois que nous
sommes en guerre, et que la liberté du
commerce, si elle a pu jouer un certain
temps, ne joue plus aujourd'hui : je voudrais
que l 'on me montrât une marchandise quel
conque pour laquelle la liberté du commerce
et la libre concurrence aient joué au point
de faire baisser les prix. Elle n 'aboutit, la
liberté, qu'à une surenchère par en haut,
jamais à une surenchère par en bas.

U faut laisser, je crois, de côté, quelles
que puissent être nos opinions indivi
duelles, les thèses doctrinales, il faut pren
dre corps à corps les réalités ; y a-t-il, oui
ou non, à l 'heure actuelle, en présence des
difficultés auxquelles nous nous heurtons
tous les jours, un droit collectif, un droit
social, supérieur aux droits individuels, ou
n'y en a-t-il pas ? Ce droit collectif n'est-
il pas le droit de la nation à vivre, et à vivre
convenablement, dussent en pâtir des droits
individuels de quelques rares détenteurs de
marchandises nécessaires à la vie, défen
dant aprement leurs intérêts.

Reconnaissez-vous oui ou non, le droit à
ļ la vie de la nation prise dans son ensemble

et sa généralité ? Si vous le reconnaissez,
comment pouvez-vous hésiter à voter les
mesures qui vous paraîtront nécessaires à
l'existence même des citoyens? t

Je sais bien que M. Perchot nous dit i
« C'est inutile ; jamais la prospérité n'a été
aussi grande qu'à cette heure.» Je n'exagère
pas. « Il n'y a pas cependant — dit, en effet,
M. Perchot — que dans l'armée que la consom
mation s'est accrue. La population civile, elle
aussi, contribue à augmenter la demande de
Eroduits dont l'offre est restreinte. Sans doute,

ien des familles souffrent matériellement

de la guerre, mais, nombreuses sont celles ■
dont les ressources n'ont pas subi de dimi
nution, ou même ont augmenté . Dans
quantité d'industries et plus particulière
ment dans celles qui travaillent pour l'ar
mée, les salaires se sont sensiblement éle
vés. De l'enquête à laquelle M. Aimond s'est
livré et dont il a cité les résultats lors de

l'interpellation sur les loyers, il résulte que,
dans l'agglomération parisienne, la majora
tion est fréquemment de 50 à 60 p. 100.
Même dans les familles de mobilisés, il ar
rive, lorsque la femme travaille — cas très
fréquent à la campagne — que son salaire,
joint aux allocations qu'elle touche, égale
ou dépasse les ressources du temps de
paix.

« Dans l'ensemble, il est hors de doute
que, grâce aux sommes énormes que l'État
lance chaque jour dans la circulation, le
pouvoir d'achat de la population a notable
ment augmenté... »

M. Réveillaud. M. le ministre du com
merce le confirmait tout à l'heure par cette
assertion que jamais on n'avait mangé tant
de gâteaux.

M. Eugène Lintilhac. « S'ils n'ont pas de
pain, qu ils mangent de la brioche 1 »

M. Bepmale. «Il en résulte un surcroît
de dépenses qui porte principalement sur .
les denrées d'alimentation. Ce gaspillage a
d'ailleurs été favorisé par le moratorium
des loyers. . . » etc.

Comment, mon cher collègue, avez vous
pu parler ainsi. Vous savez pourtant, comme
moi, que les familles de mobilisés se font un
devoir d'envoyer régulièrement à ceux de
leurs membres qui sont au front ou prison
niers de guerre des colis de provisions ;
vous savez que les mobilisés qui n'ont pas
de famille sont très désireux de s'en cons

tituer une artificielle, — si je puis m'ex
primer ainsi, — et qu'il s'est créé des
comités dont le rôle est de chercher des
marraines pour les prisonniers et les poi
lus, marraines qui leur envoient, autant que
possible, ce qui leur est nécessaire : vous
savez aussi qu'une bonne partie des alloca
tions qui sont distribuées, quelquefois avec
prodigalité, parfois aussi avec trop de parci
monie, reçoivent une semblable destina
tion.

Est-il donc exact de dire que la capacité
d'achat des citoyens français a augmenté a
l'heure actuelle ?

S'il en était ainsi, d'ailleurs, cette affir
mation de M. Perchot ne serait pas en con
tradiction avec une autre partie de sa thèse; '
car, à l'argument de droit, tiré de l'ortho
doxie économique, est venu se joindre l'ar
gument historique.

Les arguments historiques! Ce sont des
armes à deux tranchants; ils rappellent ce
sabre fameux qui servait alternativement ä
combattre les institutions et à les défendre.
Les souvenirs et les précédents historiques !
Sous quel angle faut il les regarder? Au
dicton qui dit : α L'histoire ne se recom
mence pas » s'oppose immédiatement celui
qui répond : « L'histoire est un éternel
recommencement ». Lequel choisir? Auquel
des deux croire t A aucun, car les situations
ue sont jamais identiques.
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La situation à laquelle nous avons af
faire est-elle semblable à celle de la Con
vention ! Pouvons-nous comparer l'état ac
tuel de notre pays à celui de la France à
cette époque î

Y avait-il alors les facilités de communi
cations, de déplacement qui existent aujour-
d'hui ?

Le commerce était-il ce qu'il est mainte
nant?

Et surtout, messieurs, — et c'est la ré
ponse à l'argumentation de M. Perchot
— la capacité d'achat des populations, lors
de la Convention, était-elle comparable à
celle des populations d'aujourd'hui?

J'invite donc notre honorable rapporteur
à laisser de côté cet argument, inopérant en
l'espèce, et à tâcher d'en trouver d'autres
pour combattre la taxation.
. Est-ce une loi de maximum qui vous est
proposée et que nous soutenons contre la
commission.

Mais, si mes souvenirs sont exacts, la loi
du maximum était obligatoire, et elle visait
l'ensemble du territoire.

Est-il jamais entré dans la pensée de per
sonne de vous proposer un tel système.

M. Milliès-Lacroix. Les lois de maxi
mum ont commencé par être facultatives.
Il y en a eu, en effet, plusieurs successives,
la première, celle de 1791, donnait aux mu
nicipalités le droit de taxer le pain et la
viande, sans leur en faire une obligation.
Celle du 1" mai 1793, qui s'appliquait aux
grains et farines, était également facultative.
Les deux suivantes, qui s'étendaient à l'en
semble des denrées, ont, au contraire, un
caractère obligatoire.

M. Eugène Lintilhac. Il y eut aussi,
sous Louis XIV," celle de 1692.

Un sénateur, au centre. Il y en eut une,
même sous Philippe-le-Bel i

M. Bepmale. Si je ne désirais abréger la.
discussion, il me serait facile de répondre à
l'argumentation de M. Perchot ; mais je
crois inutile d'engager un débat sur ce
point. Il me paraît plus simple, plus court,
et peut-être plus utile, d'en référer au
texte même.

D'abord, la taxation est-elle une innova
tion ?

M. Eugène Lintilhac. Certes non !

M. Bepmale. Elle existe, non pas seu
lement depuis le maximum, mais depuis
l'ancien régime ; elle existe encore dans '
notre droit. L'honorable M. Herriot vous*
le disait tout à l'heure : vous taxez le'
pain, vous taxez la viande. Oui, messieurs,
mais il n'a pas été dit, et cependant il est
bon de mettre en relief, pour bien montrer
que l'intention du législateur, à toutes les
époques, a été de maintenir la taxation
obligatoire des deux denrées essentielles
à l'alimentation publique le pain et la
viande ; autrefois le commerce de la bou
langerie et de la boucherin'était pas libre.
Les bouchers et les boulangers ne pou
vaient alors produire et vendre qu'en Vertu
d'une autorisation spéciale ; leur nombre
était limité dans toutes lesâilles...

' M. Eugène Lintilhac. Voilà pourquoi
Legendre, cité hier par M. le rapporteur,
était contre la taxation : il était boucher !

(Rires.)

M. Bepmale... La taxation se présentait
alors comme un frein aux exigences de
ceux en faveur desquels on avait ainsi
constitué un véritable monopole.

Un sénateur au centre. C'est à cela que
vous voulez nous ramener ?

M. Bepmale On a supprimé cette autori
sation exigée de la boucherie et de la bou
langerie, on a rendu la liberté au commerce

mais on a maintenu la taxation. Pourquoi ?
Croyez-vous que, si l'on avait reconnu alors
qu'elle ne présentât que des désavantages,
on l'aurait maintenue? Et croyez-vous qu'on
ne se serait pas hâté, en rendant la liberté
au commerce, de la lui rendre entière et de
l'affranchir des dernières lisières dans les
quelles on l'avait emmailloté ?

Messieurs, si on ne l'a pas fait, c'est qu'on
a reconnu à ce moment la nécessité d'im

poser le maximum à des marchandises
aussi nécessaires à la vie publique que
celles auxquelles je fais allusion.

Messieurs, peut-être vous dira-t-on que
l'intervention de l'État est nécessaire, mais
qu'elle est un peu tardive. Je reconnais que,
sur bien des points, il eût été peut-être né
cessaire d'agir plus vite et d'intervenir à un
autre moment. Je reconnais que, sur d'au
tres points, nous avons peut-être, nous
aussi, notre part de responsabilité.

Nous avons voté tout récemment une loi
sur l'acquisition et la livraison au commerce
des viandes frigorifiées, et nous avons né- \
gligé, nous avons omis peut-être d'imposer
a ceux qui les détaillent l'obligation de les
vendre a un tarif déterminé.

M, le rapporteur général de la com
mission des finances. Le projet de loi est
toujours pendant devant la Chambre; il
n'est pas voté.

M. Bepmale. En tout cas, nous avons
omis d'insérer cette obligation de les
vendre à un tarif de détail. Il y a peut-être
là une lacune que je signale à l'attention
de M. le ministre du commerce.

M. Milliès-Lacroix. La loi de 1791 s'ap
plique.

M. Bepmale. U y a, messieurs, encore
une lacune. Nous voyons tous les jours
l'administration forestière procéder à des
ventes de coupes à des marchands de bois,
et jamais nous n'avons vu ceite administra
tion insérer dans son cahier des charges
une clause imposant à celui qui lui achète
sa coupe l'obligation de ne pas dépasser
pour la vente des bois un prix déter
miné..

Messieurs, parmi les mesures préventives
que vous indiquait tout à l'heure M. Her
riot, je signale ces deux lacunes à la bien
veillante attention et de M. le ministre de
l'intérieur et de M. le ministre de l'agricul
ture.

Quels sont les inconvénients, de la taxa
tion ? M. Perchot les a résumés, dans son dis
cours d'hier, en trois mots. C'est d'abord,
dit-il, la difficulté d'application. Sur ce
point, je crois qu'il n'insistera pas. Certes,
si la taxation devait être obligatoire, si on
devait l'employer partout pour toutes les
matières, elle serait presque impossible.
Mais cela n'est jamais entré dans la pensée
de personne.

M. Eugène Lintilhac. C'est une épée
d'académicien ! (Rires.)

M. Bepmale. Une épée d'académicien
risque de ne pas même faire de piqûres.
(Protestations et rires.) Or, il nous faut une
épée qui puisse, à l'occasion, être brandie et
frapper ensuite, si c'est nécessaire. Mais
c'est surtout une menace. Tout à l'heure,
dans les explications que vous ont données
successivement M. le ministre de l'intérieur
et M. le ministre du commerce, vous avez dû
recueillir l'impression, que j'ai recueillie
moi-même, que c'était comme une menace,
comme un frein possible et dont il serait
nécessaire de faire usage, le vote de la dis
position actuelle. -

M. Perchot redoute, enfin, et ceci me pa
raît singulier, que la taxe ait pour résultat
la stabilisation de la hausse. Or, la taxe,
quelle qu'elle soit, ne sera jamais défini
tive. Elle sera modifiable à chaque instant.

Toutes les fois que les circonstances exté
rieures, la valeur des marchandises, l'abon
dance des produits sur le marché varieront,
la taxe aussi variera. Aussi, redouter comme
effet de la taxe la stabilisation de la hausse,
alors que son unique but, son unique rai
son d'être est d'enrayer toute hausse injus
tifiée, c'est redouter un péril bien peu'
menaçant ! -

Enfin voici un dernier argument qui, véri
tablement, fait sourire. Si on vote la taxe, on
sera porté à voter la taxation de toute es-
péce de marchandises. Il n'y a qu'à spécifier
dans un texte de loi les marchandises so
ciales auxquelles s'appliqueront d'une ma
nière particulière les taxes à venir. Si j'ai
repris avec quelques uns de mes collègue»
le texte voté précédemment par la Chambre,
ce n'est pas que je ne croie, moi aussi, qu'il
soit modifiable et qu'il serait bon, sur cer
tains points, d'y changer quelque chose.

M. Milliès-Lacroix. Nous sommes d'ac-
cord!

M. Bepmale. Je me suis trouvé en pré
sence du texte de la commission et du texte
de la Chambre. Le texte de la Chambre est
peut-être incomplet, mais il vit, il existe..
Le texte de la commission, au conteaire,
c'est le néant (Rumeurs), que vous le vouliez
ou non ! Comment? Tout le pays demande'
qu'on en finisse avec une situation vérita
blement intolérable, et vous ne trouvez rien,
à lui répondre : vous vous retranchez, pour.
lui opposer cette fin de non recevoir, dans
des formules vagues, derrière des considé
rations doctrinales, derrière aussi — j'y re
viendrai tout à l'heure — un texte répressif,
inapplicable et inopérant.

Mais, nous dit-on, qui demande la taxa
tion?

Ici, je crois utile de compléter ce qui a été:
dit avant moi. Il ne faut pas croire queée
sont seulement les grandes villes qui de
mandent la taxation. On s'est un peu hyp
notisé, tout à l'heure, en entendant des
orateurs qui semblaient parler au nom des .
frandes villes de France, sur la situation
aite à la ville de Paris, à la ville de Lyoç et Ķ

toutes les grandes agglomérations, et il
semblerait, à entendre certains de nos col
lègues, que des petits pays ruraux ne souf
frent pas du même mal.

Évidemment, il n'y a pas, dans nos cam
pagnes, interposée entre l'acheteur et le
consommateur, la longue série d'intermé
diaires qui défilent lorsqu'il s'agit des
grandes villes.

M. Henry Chéron. Ce n'est pas le pro
ducteur qui abuse, c'est l'intermédiaire.

M. Bepmale. Lorsque les produits arri
vent directement des producteurs des cam
pagnes, c'est tout au plus si un intermé
diaire existe entre les deux ; et cependant,
nous avons assisté à des hausses véritable
ment excessives. Nous avons vu payer les
œufs, sur nos marchés, à un prix supérieur à
celui auquel ils se payaient en troisième ou
en quatrième main, dans les grandes villes.

Je puis citer tel marché de la région
que j'habite sur lequel les œufs se sont
vendus jusqu'à 2 fr. 75 la douzaine, et ce
n'étaient pas des œufs du jour ! M. Perchot
a encore des illusions : il croit qu'il qu'il y
a des pays où on mange des œufs du jour

M. Milliès-Lacroix. Dans toute la Gas
cogne, on ne mange que des œufs du
jour 1 (Rires.)

M. Bepmale. Je dis que M. Perchot a des
illusions sur ce point; mais, si cela était
vrai, à quel prix payerait-on les œufs du
jour, alors que, sur le marché de prodne-
tion, on paie 2 fr. 75 des œufs qui datent de
8 à 15 jours? La vérité, c'est que ce sont les
intermédiaires qui sont la cause de ces pris
élevéi
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.' Voulez-vous que je vous cite un petit fait
qui vous éclairera sur ce point ?

Messieurs, j'ai l'honneur d'être maire de
la ville que je représente plus spécialement.
J'ai été aux prises, comme tous les maires

— et aucun de ceux de mes collègues qui
sont à la tête de conseils municipaux ne me
démentira — j'ai été aux prises avec des dif
ficultés croissantes. Je recevais tous les
jours la visite de gens qui disaient : « Il
n'est pas possible que, sur le marché, nous
payions les marchandises plus cher en les
achetant aux producteurs qu'on ne les paye
a Toulouse, où elles passent entre les mains
de trois ou quatre intermédiaires ; les œufs,
notamment, sont inabordables. »

Et alors, comme je ne voulais rien faire
d'illégal, je fouillai dans l'arsenal des ar
rêtés municipaux et je découvris un arrêté

. pris antérieurement par moi, dans lequel
j'avais fixé l'accès du marché, pour les re
vendeurs d'œufs, à deux heures de l'après
midi.

Je me dis : « Le moyen de mettre un frein
-a cette augmentation, puisque c'est l'achat
par les étrangers qui est cause de l'aug-
montation des prix, c'est de retarder l'heure
d'ouverture du marché, afin qu'ils ne puis
sent pas envoyer leur marchandise le jour
même. » Et je modifiai mon arrêté en por
tant à quatre heures l'heure où on pouvait
pénétrer sur le marché. Lo résultat ne s'est
fas fait attendre. Les œufs s'étaient vendus,
e marché précédent, à 2 fr. 25 et 2 fr. 40 ;

ils tombèrent immédiatement à 1 fr. 60. A

quatre heures précises, heure fixée pour
l'ouverture du marché, les revendeurs péné
trèrent sur le marché, et il restait encore
des paniers pleins d'œufs non vendus. Ils
offrirent spontanément, quoi? Les 32 sous,
cours du jour? Non. D'emblée ils demandè
rent 2 fr. 25, c'est-à-dire le prix qu'ils
avaient payé auparavant.

Qu'est-ce à dire, sinon que le cours
est fait par les intermédiaires, que les inter
médiaires ont intérêt à le maintenir, et
aussi qu'ils n'ont pas profité de la baisse
momentanée du prix. Ils ont continué à
détourner du marché les marchandises,
comme le disait M. Réveillaud - tout à
l'heure, pour qu'on aille les porter ailleurs
et afin d'empêcher ainsi l'approvisionne
ment de la ville .

J'avais donc raison de dire que ceux qui
souffraient de la hausse, c'étaient aussi

-bien les habitants des campagnes que ceux
des grandes villes, Lorsque j'entends dire
que, dans les campagnes, on ne veut pas de
la taxe, je me demande où on a puisé ce
renseignement. Ah! si vous allez dire aux
maires de taxer eux-mêmes, ils refuseront.
Mais si vous laissez ce soin à une autre au
torité, unanimement ils accepteront.

C'est parce que n'ai trouve, dans le pro
jet de la commission, rien qui répondit à ces
nécessités, que je n'y ai rencontré que le
néant — le mot n'est pas excessif — que je
n'ai pas voulu l'accepter.

Il y a pourtant, dans ce projet, une dispo
sition pénale. Or, je demande à tous mes
collègues du barreau s'ils ont la moindre
confiance en la disposition pénale dont je
parle. Cette disposition est reproduite
d'ailleurs dans mon texte, mais avec cette
précision que cette disposition, votée par la
Chambre, est le complément du reste, et
que, isolée, elle est inopérante.

J'ai été curieux de comparer le texte de
l'article 419 avec le texte maintenu, et j'ai
trouvé entre les deux une différence peu
sensible. J'ai voulu alors savoir si cet arti
cle 419 avait jamais été appliqué.

J'ai fouillé vainement la jurisprudence :
je n'ai pas trouvé une seule décision. U a
donné lieu à des ouvertures d'instruction ;
il a été une menace, il a eu un effet moral.
fi a figuré dans le code comme quelque
chose de tout à fait comminatoire. En réa

lité, il n'a pas joué, parce qu'il ne peut pas
jouer.

M. Boivin-Champeaux. On vient de l'ap
pliquer tout dernièrement à des laitiers de
Dinan.

M. Bepmale. Il faut attendre la décision
de la cour de cassation pour voir ce qui
restera de ces jugements du tribunal de
Dinan ou d'ailleurs.

Le texte nouveau est aussi inopérant que
l'ancien, peut-être davantage. Croyez-vous
qu'une loi qui comporte ces mots : «... même
sans emploi de moyens frauduleux, mais
dans un but de spéculation illicite, c'est-à-
dire non justifiée par des besoins de leurs
approvisionnements avec de légitimes pré
visions industrielles ou commerciales_... »
est un texte pénal ?

M. Henry Chéron. Où commence la
spéculation illicite ?

M. Boivin Champeaux. Je suis d'accord
avecYous.

M. Bepmale. Je prétends que ce que la
commission nous propose est un texte abso
lument inapplicable. Ce n'est pas un texte
pénal. Il peut comme l'ancien article 419
donner lieu à des ouvertures d'instruction,
mais il est peut-être plus insuffisant que
lui à amener un homme devant le tribunal

répressif. N'ai-je pas le droit de dire alors
qu'il n'est pas possible de suivre la com
mission sur le terrain où elle s'est placée ?

Messieurs, la Chambre a voté le texte
qu'elle nous a transmis à l'unanimité : on y
compte cependant des économistes ortho
doxes qui défendent avec autant d'acharne
ment que la commission les privilèges ins
crits dans nos lois ; les députés ne sont pas
plus disposés que nous, quoi qu'en disent
certains, à se laisser submerger par le flot
populaire, mais il n'est pas possible que le
Sénat commette la faute en dépit de la pous
sée de l'opinion publique qui demande que
l'on mette un terme à ses souffrances, de
répondre : « Il n'y a rien à faire; nous pro
posons des mesures qui ne seront applica
bles que dans un an ou deux ; tout ce que
nous pouvons faire, c'est de voter un texte
pénal que nous reconnaissons nous-mêmes
inapplicable. »

4 Messieurs, je ne monterai pas à la tribune
une seconde foispour défendre mon contre-
Erojet. J'ai repris le texte voté par la Cham

bre pour fournir au Sénat l'occasion de dé
libérer à nouveau, de dire si, oui ou non, il
veut suivre la commission dans la voie où

^lle s'est engagée et répondre par une fin de
mon recevoir pure et simple à tout ce que le
pays demande. Je prie le Sénat de se souve
nir que, depuis longtemps, il est apparu au
pays comme le gardien sévère du droit, de
la liberté, de la sagesse qui doit présider
aux destinées du pays. Je lui demande de
se rappeler que l'on lui tient compte des
efforts qu'il ne cesse de faire pour intro
duire dans la période troublée que nous
traversons plus d'ordre dans nos finances,
plus de méthode dans la direction des
affaires publiques. Je lui demande de
continuer ses efforts pour maintenir le
pays dans l'état moral où il se trouve,
et qui tout autant que la vaillance de nos
soldats fait sa force à cette heure. Je le
prie de se souvenir que ce que mes amis et
moi nous lui demandons, c'est de ne pas
répondre purement et simplement non pos-
sumus, c'est de faire quelque chose. Si le
texte que j'ai repris ne lui donne pas satis
faction, je suis tout disposé à me rallier à
un autre (Très bien '), mais, qu'il ne ré- ,
ponde pas au pays réclamant instamment
des actes : il n'y a rien à faire ! (Très bien !
très bien ! et applaudissements sur de nom- ¡
breux bancs.) į

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président La parole est à M. le

rapporteur.

M. le rapporteur. Je me garderai bien de
prolonger la discussion à cette heure
avancée, mais je tiens à répondre aux
avances que vient de nous faire M. Bepmale
en lui disant que la commission apportera
le même esprit de conciliation que lui pour
aboutir à un texte transactionnel (Très bien !
très bien!)

M. le président. La parole est à M. Ai
mond.

M. Aimond, rapporteur général de la
commission des finances. Je demande au
Sénat la permission de remettre à la pro
chaine séance les observations que j'avais
à présenter au nom de la commission des
finances.. , .·..........

. M. Де président. Si les orateurs encore
inscrits n'avaient plus que des observations
particulières à présenter sur les articles, la
discussion générale- pourrait être close dès
aujourd'hui. (Adhésion.)

M. le rapporteur général. C'est la clôture
de la discussion générale que je voulais
demander, mes observations, faites au nom
de la commission des finances, devantporter
sur l'article 1 ER du contre-projet de M. Bep
male.

M. Jénouvrier. Je demande au Sénat de
m'accorder dix minutes seulement de sa

bienveillante attention parce que je ne puis
être à Paris la semaine prochaine.

Voix nombreuses. Parlez ! parlez !

M. le président. La parole est à M. Jénou
vrier.

M. Jénouvrier. Messieurs, j'ai entendu
M. le ministre de l'intérieur affirmer l'inté-'

rôt que le Gouvernement et lui-même
apportaient à nos cultivateurs; je suis con
vaincu que ce ne sont pas de va: ues paroles
qu'il a prononcées, mais cependant le Sénat
pensera peut-être avec moi que quelques
actes vaudraient encore mieux.

J'ai eu l'honneur, à cette tribune, d'ob
tenir l'assentiment de l'éminent ministre

de l'agriculture lorsque j'ai dénoncé les
procédés absolument inadmissibles dont
nos cultivateurs sont les victimes de la part
d'une grande administration de l'État, j'ai
nommé le service de l'intendance.

Quelques jours après la séance à laquelle
j'apportais les doléances des cultivateurs de
toute la France, j'entretenais M. le ministre
de l'agriculture de la plainte précise d'un des
maires les plus honorables de mon dépar
tement. M. Méline voulut bien me répondre
qu'il saisissait de ces procédés son col
lègue de l'intendance, en lui demandant
d'y mettre fin Or, non seulement ils
continuent, mais la censure leur prête
sa complicité (Mouvements divers^ en empê
chant un sénateur de faire connaître à ceux

qu'il a l'honneur de représenter les procédés
de l'intendance. ^Quand j'ai " voulu pu
blier dans un journal de mon départe
ment les faits auxquels je fais allu
sion et faire savoir aux agriculteurs qu'ils
n'avaient pas à se soumettre aux procédés
de l'intendance, j'ai été caviardé comme
M. Clemenceau dont je n'ai ni le talent ni
l'autorité.

Je dis que nos agriculteurs sont les victi
mes de la réquisition et des procédés de
l'intendance. Cette phrase qui a disparu de
mon article, je la répète pour que ma voix
aille par le Journal officiel jusqu'à mes com
mettants comme aux vôtres. J use de cette
ressources suprême qu'est le Journal offi
ciel, par la tribune du Sénat.

M. Touron. Dans un journal que je pour«t
rais citer, on a supprimé une partie d'un
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-de mes discours qui avait paru au Journal
officiel.

M. Jénouvrier. M. le ministre de l'inté
rieur, à qui je m'étais adressé m'avait ré
pondu, que cette affaire était du ressort du

'ministre de la guerre. Mais M. le ministre
de la guerre a bien d'autres préoccupations
en ce moment et n'a guère le loisir de cor
respondre avec moi. Je proteste énergique
ment contre de pareils errements; je dis
"bien haut aux cultivateurs de France qu'ils
' ne doivent pas se soumettre à des procédés
inqualifiables. Le Journal officiel le leur
fera savoir.

Monsieur le ministre de l'intérieur disait

tout à l'heure que la même denrée ne devait
pas avoir deux prix différents. C'est son
désir. Qu'il le dise à son collègue. Les fonc
tionnaires de l'intendance s'en vont dans nos
campagnes proposant un prix notablement
inférieur au cours. Le cultivateur ne l'accepte
pas et va devant le juge de paix; on lui
offre alors un prix encore inférieur au pre
mier. Le malheureux est obligé de plaider
en premièreinstance et en appel ; et, comme
jusqu'ici le ministre de la justice n'a pas
encore songé à taxer les honoraires comme
le demandait notre collègue, monsieur Lin
tilhac...

M. Eugène Lintilhac. Ceux des huissiers
et des officiers ministériels sont taxés.

M. Jénouvrier... vous apercevez les
•conséquences pour ces malheureux et inté
ressants plaideurs.

Vous aviez, monsieur le ministre de l'in
térieur, des paroles très justes et très jus
tifiées pour les habitants de nos campagnes
et pour les femmes de nos vaillants soldats.
Montrez-vous vigilant pour défendre leurs
intérêts. J'ai été le témoin de douleurs sans

.nom de femmes qui ne peuvent faire recon
naître leur droit à une allocation, ni obte
nir de l'État qu'on leur paye les objets
qu'on leur a pris.

Je vous assure, messieurs du Gouverne
ment, qu'il n'y a pas de question de parti
dans tout ce que je dis, nous soutenons
l'esprit public qui, dans certaines régions,
s'inquiète de ces procédés. Nos femmes
veulent demeurer vaillantes, mais il ne faut
pas les pousser à bout.

' Je demande donc encore une fois que des
mesures soient prises, énergiques, pour que
de pareils faits ne se reproduisentpas.(2Vès

.bien! très bien!)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
elle est close.

S'il n'y a pas d'opposition, la suite de la
discussion est renvoyée à une prochaine
séance. (Assentiment.)

8. — DÉPÔT .D'UN AVIS

M. le président. J'ai reçu de M. Aimond
un avis présenté au nom de la commission
des finances sur le projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, sur la répartition
et les prix des charbons.

L'avis sera imprimé et distribué.

9. — RÈGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de notre pro
chaine séance :

Discussion, du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Carmaux (Tarn) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Dinard-Saint-Enogat (Ille-et-Vilaine) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi

d'Epernay (Marne) ;
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Fécamp (Seine-Inférieure) ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
taxation des denrées et des substances né

cessaires à l'alimentation, au chauffage et
à l'éclairage ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de guerre;

l re délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
répartition et les prix des charbons ;

M. Marcel Sembat, ministre des travaux
publics. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
ministre des travaux publics.

M. le ministre des travaux publics. Je
voudrais demander au Sénat de faire pas
ser la discussion du projet de loi sur la
répartition et le prix des charbons,- non
seulement avant l'impôt sur les bénéfices
de guerre, mais encore avant la loi sur les
conseils de guerre.

Il y a une très grande urgence à voter un
projet dont chaque jour de retard nous
cause une perte. La discussion peut être
très courte, aussi je demande respectueuse
ment au Sénat d'en inscrire le débat en

tête de l'ordre du jour. (Mouvements
divers.)

M. Alexandre Bérard. Au nom de la

commission des conseils de guerre, de la
commission de l'armée et de la marine, je
demande le maintien de l'ordre du jour.
(Exclamations.)

Le débat sur les conseils de guerre sera
très court et le projet ne retiendra plus
longtemps l'attention du Sénat.

Attendu impatiemment par l'autre Assem
blée, ce projet peut être rapidement voté
par le Sénat qui a fait toute diligence pour
l'examiner. Mais, dans un projet semblable
que de difficultés !

Nous avons voulu nous mettre d'accord

avant les débats publics et nous sommes
arrivés à une entente complète des diverses
commissions du Sénat et du Gouvernement.

J'insiste donc pour que la discussion sur les
conseils de guerre soit maintenue à son
rang.

M. Perchot. La commission demandera

au Sénat de tenir séance mardi pour la con
tinuation de la discussion sur la taxation
des denrées.

M. le président. La parole est à M. la
ministre des finances.

M. Ribot, ministre des finances. Messieurs,
d'accord avec la commission des finances,
je demande au Sénat de vouloir bien ins
crire à l'ordre du jour, immédiatement après
le projet sur la taxation des denrées, le pro
jet sur les charbons qui est extrêmement
urgent et dont la discussion peut être brève,
puis le projet de loi établissant une contri
bution extraordinaire sur les bénéfices

exceptionnels réalisés pendant la guerre.

M. Alexandre Bérard. J'insiste, au nom
de la commission des conseils de guerre,
d'accord avec MM. les président et rappor
teur de la commission de la taxation, pour
que le Sénat se réunisse mardi afin de conti
nuer et de terminer la discussion du projet
de loi sur la taxation et d'examiner le projet
sur les conseils de guerre.

M. Boivin-Champeaux. M. le ministre
des finances exprime, je crois, le désir que

le projet de loi sur les bénéfices de guerra
soit discuté jeudi. Je me permettrai de lui
faire observer que le rapport ne nous es!
pas encore distribué.

M. le ministre des finances. Pardon, Ig
rapport est distribué, le voici !

M. Boivin-Champeaux. Il n'est pas pos*
sible que ce projet soit mis à l'ordre du jour
avec une telle précipitation. II s'agit de dis
positions aussi complexes que délicates, la
seule chose que nous ayons pu savoir, c'est
que le projet présenté par la commission
est tout différent du texte adopté par la
Chambre des députés.

D'autre part, nous allons être obligés de
nous séparer prochainement pour la session
des conseils généraux et, si nous voulons
voter les projets sur la taxation, sur les
conseils de guerre et sur la répartition des
charbons, les discussions devront être
écourtées, ce qui est très regrettable en des
matières aussi délicates.

Dans l'intérêt donc d'une bonne discus
sion, je demande que le projet sur les béné
fices de guerre ne soit pas inscrit à l'ordre
du jour de jeudi prochain.

M. le ministre des finances. J'insiste
pour que ce projet de loi soit inscrit à
l'ordre du jour de jeudi, afin que le Sénat
puisse en commencer la discussion dès ce
jour, s'il y a lieu. (Très bien !)

Je crois qu'il serait très fâcheux que nous
n'abordions pas cet examen avant Pâques.

M. Milliès-Lacroix. Nous sommes tout
à fait d'accord,

M. le président. M. le ministre des finan
ces demande que le projet relatif aux béné
fices réalisés pendant la guerre, dont le
rapport a été mis en distribution aujour-
d'hui même, soit inscrit après la première
délibération sur la répartition du prix des
charbons.

M. Boivin-Champeaux. Nous n'avons
pu examiner un rapport qui ne nous a pas
été envoyé à domicile.

M. Alexandre Bérard. Comme M. le

ministre des finances demande que la dis
cussion sur les bénéfices de guerre ne
vienne que jeudi, si le Sénat se réunissait
mardi, la discussion sur les conseils de
guerre pourrait venir mardi après le vote
du projet sur la taxation des denrées. (Ap
probations à gauche.)

M. le président. Quel jour le Sénat en
tend-il tenir sa prochaine séance publique î

( Voix diverses.) Mardi ! Jeudi !

M. le président. J'entends proposer deux
dates, et, conformément à l'usage, je mets
avé voix la date la plus éloignée.

(La date de jeudi n'est pas adoptée.)

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, le Sénat se réunira mardi prochain»
11 avril, à trois heures, en séance publique,
avec l'ordre du jour suivant :

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Carmaux (Tarn) ;

Discussion du projet de loi, adopté par
la Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Dinard-Saint-Enogat (Ille-et-Villaine).

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la percep
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
d'Epernay (Marne) ;

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de
Fécamp (Seine-Inférieure) ;

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
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taxation des denrées et les substances né
cessaires à l'alimentation, au chauffage et
à l'éclairage ;

1 Γ · délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de guerre ;

l re délibération sur' le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
répartition et les prix des charbons ;

lr« délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant :
I o l'établissement d'une contribution extra
ordinaire sur les bénéfices exceptionnels
réalisés pendant la guerre ; 2° certaines
dispositions d'ordre fiscal relatives à la légis
lation des patentes et aux déclarations en
matière de mutation par décès ;

Suite de la discussion : I o de la proposi
tion de loide M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues, instituant des pupilles de
la nation ; 2° du projet de loi relatif aux
orphelins de la guerre ;

l re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la généro
sité publique ; 4 '

Suite de la l re délibération sur la proposi
tion de loi, adoptée par la Chambre des dé
putés, tendant à supprimer les taxes d'octroi
de la ville de Paris pour certaines catégories
de poissons de mer.

l ,e délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l'assistance et le sauvetage maritimes ;

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive àia résiliation des contrats d'assurances
dont les titulaires sont morts à l'ennemi ou
décédés à la suite de blessures ou maladies
contractées en service;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à protéger les bénéficiaires de polices
d'assurances sur la vie, à ordre et au por
teur, des bons de capitalisation et d'épargne,
dont les titres ont été égarés, détruits ou
volés.

Personne ne demande plus la parole?...
La séance est levée.

(La séance est levée à sept heures dix mi
nutes.)

Le Chef par intérim du service de la
sténographie du Sénat,

ARMAND POIUEL.

QUESTIONS ECRITES

[Application de l'article 80 du règlement,
modifié par la résolution du 7 décembre 1911
et ainsi conçu :

« Art. 80. — Toul sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales,

« Les questions écrites, sommairement rédi
gées, sont remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les minis
tres. Elles ne feront pas l'objet d'une publi
cation spéciale.

« Les ministres ont la faculté de déclarer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre ou, à titre exceptionnel, qu'ils ré
clament un délai pour rassembler les élé
ments de leur réponse. »]

890. — Question écrite, remise à la
nrésidence du Sénat, le 7 avril 1916, par

M. Jules Mercier, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre qu'un ser
gent-major, classé pour le grade d'adju
dant comme surveillant d'établissements

pénitentiaires d'Algérie, bénéficie de son
classement et d'une proposition de la part
de l'établissement pénitentiaire où il a été
rappelé en France.

891.. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat, le 7 avril 1916, par
M. Bussière, sénateur, demandant à
M: le ministre de la guerre que puissent
être nommés officiers d'administration, par
application de la décision ministérielle du
8 février 1916, les anciens sous-officiers
comptables du service armé, attachés au
service des prisonniers de guerre et versés
dans le service auxiliaire.

M. de Lamarzelle a déposé sur le bureau
du Sénat des pétitions signées par un grand
nombre de veuves habitant divers dépar
tements, concernant le projet de loi sur la
protection des veuves et des orphelins de
la guerre.

Ordre du jour du mardi 1 1 avril.

A trois heures, séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par la

Chambre des députés, autorisant la proroga
tion d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi de

Carmaux (Tarn). (N° s 1, fasc. 1, et 30, fasc. 8,
année 1916. - M. Monnier, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la proro
gation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Dinard-Saint-Enogat (Ille-et-Villaine).
(N°' 19, fasc. 5, et 31, fasc. 8, année 1916. —
M. Monnier, rapporteur.)

Discussion du projet de loi adopté par la
Chambre des députés, autorisant la per
ception d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
d'Epernay (Marne). (NÂ°s 1, fascicule 2 et 32,
fascicule 8, année 1916. - M. Monnier,
rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députés, autorisant la pro
rogation d'une surtaxe sur l'alcool à l'octroi
de Fécamp (Seine-Inférieure). (N°* 3, fasc. 1,
et 33, fasc. 8, année 1916. — M. Monnier,
rapporteur.)

Suite de la discussion du projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur la
taxation des denrées et des substances né
cessaires à l'alimentation, au chauffage et à
l'éclairage. (N° ä 414, année 1915, et 28, année
1916. - M. Perchot, rapporteur ; et n™ 97, et
141, année 1916. - Avis de la commission
des finances. — M. Aimond. rapporteur. —
Urgence déclarée.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive au fonctionnement et à la compétence
des tribunaux militaires en temps de guerre.
(N" 447, année 1915, 24 et 126, année 1916.—
M. E. Flandin, rapporteur ; et n° 91, année
1916.— Avis de la commission de la marine.
- M. Eugène Guérin, rapporteur, et n° 128,
année 1916. - Avis de la commission de

l'armée. - M. Henry Choron, rapporteur.)

i" délibération sur le projet de loi
adopté par la Chambre des députéS, sur la
répartition et les prix des charbons; (N°· 15
et 132, année 1916. - M. Perchot, rappor
teur et n° 144, année 1916. — Avis de de la
commission des finances. - M. Aimond,
rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, con
cernant : i» l'établissement d'une contribu
tion extraordinaire sur les bénéfices excep
tionnels réalisés pendant la guerre ; 2° cer
taines dispositions d'ordre fiscal relatives à
la législation des patentes et aux déclara
tions en matière de mutation par décès.
(N" 58 et 133, année 1916. — M. Aimond,
rapporteur.)

Suite de la discussion : I e de la proposi
tion de loi de M. Léon Bourgeois et plusieurs
de ses collègues instituant des pupilles de
la nation ; 2° du projet de loi relatif aux
orphelins de la guerre. (Nos 148, 160, 204 et
404, année 1915, a, b, c et c rectifió,nouvelles
rédactions. — M. Perchot, rapporteur. —
Urgence déclarée.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, rela
tive aux œuvres qui font appel à la géné
rosité publique. (N°· 8 et 34 année, 1916. —
M. Magny, rapporteur.)

Suite de la 1" délibération sur la propo
sition de loi, adoptée par la Chambre des
députés, tendant à supprimer les taxes d'oc
troi de la ville de Paris pour certaines caté
gories de poissons de mer. (N° s 282, année
1914, et 486, année 1915. — M. Riotteau, rap
porteur.)

1" délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, sur
l'assistance et le sauvetage maritimes.
(N05 252, année 1915, et 90, année 1916. —.
M. Cabart-Danneville, rapporteur.) - ·.

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, relative
à la résiliation des contrats d'assurances
dont les titulaires sont morts à l'ennemi ou
décédés à la suite de blessures ou maladies

contractées en services. (Nos 56 et 131, année
1916. — M. Chastenet, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à protéger les bénéficiaires de polices
d'assurances sur la vie, à ordre et au por
teur, des bons de capitalisation et d'épar
gne, dont les titres ont été égarés, détruits
ou volés. (Â°>* 57 et 130, année 1916. —
M. Chastenet, rapporteur.)

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du 6 avril 1916 (Journal officiel du
7 avril). ' ____

Page 255, 2e colonne, 12* ligne,
Au lieu de :

« M. Ranson. Ne poussez pas trop loin la
logique. Vous nous avez donné de bons ar
guments, monsieur le rapporteur, ne lea.
exagérez pas »,

Lire:

« M. Ranson. Ne poussez pas trop loia
votre argumentation. Elle est plus éloquente
que convaincante ».


